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XIIIème CONGRES INTERNATIONAL DE MEDEClliE DU TRAVAIL 

Le XIIIème Congrès qu'organisait la Co1nmission Per
manente pour la Médecine du Travail (1) a eu lieu à 
New-Yorlt, du 25 au. 29 Juillet 1960. 

On trouvera ci-dessous quelques extraits des notes 
d 11.m fonctionnaire de la Direction Générale "Problèmes 
du Travail, Assainissement et Reconversion" qui a parti
cipé à ce Congrès, parmi des spécialistes venus de qua
rante-deux pays et des représentants du Bureau Interna
tional du Travail et. de l'Organisation Mondiale de la 
Santé. 

Plusieurs membres des différentes commissions qui 
conseillent la Haute Autorité sur les recherches au fi
nancement desquelles elle contribue ont également parti
cipé au Congrès : lW. B'URGER, Ll!RMANI\f, SADOUL, VIGLIAN"I 
et ZORN; ainsi que H. le Docteur ROG..~, observateur du 
Hoyaumc-Uni auprèsdu Comité de Recherches "Hygiène et 
Médecine du Travail" • 

M. LEHMANN (Allemav1e) fait état des nouvelles recherches entrepri
ses à l'Institut de Dortmund (2). Il indique que, dans toute la mesure du 
possible, il ne faut pas réglementer d'autorité l'organisation des pauses de 
courte durée mais éduquer l'ouvrier à prendre conscience de moment où son or
ganisme doit en bénéficier. 

MM. MACKWORTH et THOMAS (Canada) ont étudié la vigilance. Des dé
faillances de la vigilance sont responsables d•une mauvaise qualité du tra
vail et, aussi, d'accidents. Il y a donc intérêt à pouvoir objectiver la vi
gilance. MM. MACIG.JORTH et THOMAS ont inventé un appareil cinématographique 
extr@mement ingénieux qui est couplé avec un Gasque porté par le sujet obser
vé, Cet appareil enregistre constamment lesmouvemen~ des yeux et les mouve
ments de la t@te pendant le processus du travail. Les auteurs ont constaté 
que la vigilance se décompose en deux opérations: la première consiste à 
regarder autour de soi dans un but de surveillance (mouvements de la t@te); 
la seconde est une opération d'analyse attentive sùr l'objet intéressant -
et elle nécessite la fixation du regard. 

(1) La Commission Permanente pour la Médecine du Travail fut fondée en 19o6, 
à Milan, par un groupe de personnalités qui avaient pris conscience de 
la nécessité de développer les études sur le travail de l'homme en li
aison avec les nouvelles techniques industrielles. Le·s fondateurs étaient~ 
convaincus que le développenent de ces études exigeait un échange régu
lier d'informations et d'expériences au niveau international. Le Secré
taire-Général de la Commission Permanente est acttiellement M. le Pro
fesseur VIGLIANI. 

(2) Voir ci-dessous, P• 19 - troisième alinéa. 
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Mo SCHNIDI'KE (Allemagne) s'est penché sur les moyens de diminuer la 
fatigue dans les travaux automatisés. Il a pu distinguer trois formes de ces 
travaux: le travail qui exige une attention permanente pendant de longues 
heures et qui est entrecoupé par certaines actions ir::portantes (c'est le cas. 
des surveillants· des laminoirs autonatisés ); le travail exigeant une atten
tion minutieuse, mais pendant des périodes de courte durée; le travail exi
geant une surveillance continue mais·qui nientratne pas. la nécessité d'inter
venir par des actions particulières~ Il convient de s'intéresser tout parti
cuJ.ièrement aux formes de travail dans lesquelles une attention soutenue 
·pendant de longues périodes est exigée~ Elles mettent en effet le travail
leur dans l'obligation de mobiliser·un effort compensateur d'une manière 

· quasi continue. Des expériences ont prouvé que des pauses intercalées sont 
particuliÀrement bienfaisantes. 

M. BURGER (Pays-Bas) expose que les recommandations relatives à l'a
daptation de l 1ouvrier aux méthodes modernes de travail seront toujours fa
vorablement accueillies p3.r les directions d!entreprises,. 

II, ZORN (Allemagne) sienale que 1' oxyco..rbonJsEle chronique ne lui sem
ble pas pouvoir être considéré commE" \l!lC ü1dividilùiité~ clinique. 

LiM;l BELDTI~G ·et HATCH (U.S.A.) font connn.Ît:ce des données récentes 
relatives au travail à la chalcure L'accoutumance à la chaleur a pour effet 
d'abaisser la température cutanée alt seuil de sutiation. Il convient d 1orga
niser le travail de manière à prévenir des élévo.tions de la température cor
porelle, Ces élévatio::.1s de température occasionnent, en effet, une fatigue 
qui ne disparaît que lentemento 

r-.~. BROUHA, SMITH, STOPPS et M.AXFIELD (U.S.A.) présentent des remarques -
nouvelles à propos de la méthode des courbes de pulsation, qu'ils utilisent 
systé1î1atiquer~1crrt pour mesurer les contraintes du travail et les ef'fets de la. 
récupération. Cettç m8tlt0d.e leur paratt particulièrement conunode pour appré
cier 1' effica.ci té des pauses - par exemple, de.ns le travail à la chaleur. 

M. HORT~{ (Allr:.ma.gl1e) indique que. 1' insuffisance respiratoire peut sur
venir dans des cas relativement peu avancés de silicose. Elle est en rapport 
avec de la bronchite ou de 1' emphysème et se riJ.anifeste par des troubles ven
tilatoires o Dans d'autres cas, cet "te insuffisance précoce· est due à des al·· 
véoles mises hors du circuit f'onctj_on:nt~l" Il se produit alors des troubles du 
rapport ventilation-pe!'fusion avec auementation du gradient'alvéo":"capillaire 
des gaz respiratoires. · 

E. PENDERGRASS (U.S.A.) précise les critères du radio-diagnostic de 
la pneunoconiose. Il affi:rme que 1 'exagération~ de la trarne pulmonaire n'a 
aucune signification pour le diagnostic de la. silicose: 

MM v AHI1;.1l\.RK, BRUCE et NUYSTROM (Suède ) ont sui vi longuement le sort 
des ouv:r·iers après cessation de 1' exposition aux· poussières. Ils concluent de 
leur étude.que l'éloignement des ouvriers du travail empoussiéré au stade I 
de la silicose ne garantit pas contre une progression de la fibrose. 

Mo YOSTIIMI: (.Jà:poù) se déclare satisfait de 1 'emploi de l'adénosine 
triphosphate chez les silicotiques dont les tro.ubles fonctionnels sont amé
liorésc 
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M. NORVIT (Suède) est d'avis que la primoinfection tuberculeuse et 
l'administration du BCG en cours d'exposition professionnelle aux poussières 
peuvent avoir des conséquences défavorables sur l'épuration pulmonaire. 
(J'ai attiré l'a~tention de M. NORVIT sur les observations très amples re-

. cueillies par le Dr HUYSSEN au sujet de la vaccination préventive au BCG 
en Lorraine). 

MM. ROGAN et RAE (Grande-Bretagne) se sont 'livrés à une vaste en
qugte sur les troubles respiratoires chez les mineurs de houille. Ils ont 
observé un parallèlisme entre les courbes àe la fonction respiratoire chez 
les mineurs silicotiques et l'age professionnel. Ce parallélisme fait pen
ser à l'existen~e d 1un dénominatel~ commun;à savoir, l'inhalation de pous
sières. 

lv1M. ANDERSON, HAMILTON et DJSSNEEF (U.S.A.) ont comparé l'image ra
diologique des mineurs de charbon occupés au charge·ment du charbon au front 
de taille avec l'image des mineurs occupés au transport sur rail. Le premier 
groupe a iru1alé pendant de nombreuses années une poussière de charbon pau
vre en silice. Le second a, par contre, inhalé une poussièreriche en silice, 
car le sable riche en silice était e\uployé pour les besoins du roulage. Le 
premier groupe a présenté des images discrètes en "pinhead" et le second des 
images nodulaires. Le rapport avec la silice inhalée se reflète par consé
quent dans les images. 

M •. VALENTIN · (Alletùagne) estime que 1' ergospirographie demeure un 
moyen précieux pour évaluer la capacité fonctionnelle des mineurs. 

M. BRErTENECKER (Autriche) montre la valeur de la microradiographie 
pour l'identification des inclusions 'siliceuses ou nwtalliques dans des 
coupes histologiques. 

M. LUTZ (u.s.A.) préconise l'immunisation active de tout le per
sonnel contre le tétanos, comme cela est pratiqué progressivement à la 
General Hotor Corporation. 

0 0 

Il existe dans les conceptions et les méthodes des différents pays 
des divergences qui sont un argument de plus pour inciter les organisations 
internationales et les Communautés Européennes à orga-niser le collaboration 
et à susciter toutes les initiatives pouvant aboutir à une unification des 
vues sur les problèmes intéressant la médecine du travail. 

La classification des pneumoconioses suscite un grand intérgt. Mais, 
si les experts reconnaissent en général la valeur de la collection de radio
graphies "standard" réunie par le B.I.T., plusieurs d'entre eux souhaitent 
que certains clichés modèles soient remplacés-par d'autres clichés plus 
typiques. 

En ce qui concerne l'Hygiène Industrielle, un accord sur les valeurs 
maxima admissibles des nuisances se heurte à des difficultés. Les valeurs 
indiquées par les participants russes sont plus sévères que les valeurs des 
experts des Etats-Unis. Les experts russes utilisent comme critères d'into~ 
xication des critères basés sur la conception pavlovienne, alors que les ex
perts américains prennent comme base les résultats des observations chez 
l'animal et l'homme. 

617o/6o f 
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L'organisation ct le fonctionnement des services médicaux du travail 
sont réalisés seloh des principes différen-ts. Rares sont les :pays qui, comme 

la France et les Pays-Bas, ont rendu obligatoires les services médicaux 
d'entreprises. La protection de la main-d'oeuvre dans les· petites entreprises 
est en génural encore mal assurée et, à .cc sujet, l'organisation italienne a 
été favorablement appréciée. Plusieurs orateurs ont souligné.que le nombre 
des medecins du travail était insuffisant dans de nombreux pays. 

La formation et le perfectionnement des M.édecins du travail présentent , 
aussi des divergences notables. En U.R.s.s. et aux u.s.A., les hygiénistes 
industriels jouent un r6le plus considérable qu'en Europe, où la surveillance 

\ 
de l'ambiance du travail est généralement assurée par des médecins ayant sur-
tout requ une formation clinique. En U.R.S, So 1 les r1édecins hygiénistes j.n .. 

dustriels sont fo~nés à leur future tache dès leur entrée à l'Université et 
les études cliniques sont moins poussées. La ùurée totale des études consa
crées par un dipl8me d hygiéniste i::.1duotriel est de six années en Russie. 

Les :prograuunes d'enseignement de la nédecine du travail sont loin 
d '@tre harmonisés. Aux u.s.A., les 0tudes ergonon1iques ne paraissent pas 
encore avoir atteint le maximum d' épanonissec1ent. 

L'inspection médicale du travR.il est également organisée très dif
féremment. Aux Etats-Unis, les médecins des 76 Unités d ,.Hygiène sont plut8t_ 
des conseillers des entreprises. Au Japon, il n'y a pas de médecins· inspec
teurs du travail. En Europe, la fonction existe mais les pouy-oirs qui y sont 
attachés sont différents d'un pays à l'autre~. 

0 0 

J'ai visité l'Institut de Médecine Industrielle du Belle-Vue Medical 
Center. 

Cet Institut, situé sur les bords de l'Enstman-Riv~r dans l'~le de 
Manhattan, poursuit des recherches sur différentes nuj.sances 1 avec un équipe
ment hors pair. 

·Il dispense également des cours de perfectionne"Lïient de médec·ine du 
travail. 

Ces cours durent deux -~;lois et coc,lportent 1 'enseignement, non seulement 
de la médecine préventive, de la patholocie professionnelle et de l'hygiène, 
m2is encore de la pratique administrative de la. ""1édecine du travail. On a re
connu, en effet, que la médecine du travail rendait nécessaires des relations 
constantes avec ~es praticiens, les institutions de bienfaisance, les-ser-
vices ninistériels, etc... · 

Des cours spéciaux très approfondis sont organisés, pour un nombre 
restreint d'auditeurs, sur certains sujets, tels que la toxicologie indus
trielle et l'air pollution. 

617o/6o f 
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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation générale dans les charbonnages -
Situation de l'emploi dans les charbonnsges -
1<Iines de lignite - mines de fer -
Sidérureie, y compris laminoirs et tréfileries -
Travailleurs étraneers - nouveau régime de 
salaires pour les charbonnages du bassin 
d0 la Ruhr - nouveau récime de salaires pour 
les charbonnages du bassin d'Aix-la-Chapelle -
pourparlers sur les salaires dans la Sarre -
protection des jeunes travailleurs - s~curit6 
sociale - travail du dimanche - nouveau 
bulletin syndical - évaluation du travail -
convention collective concernant les salaires 
à la tgche dans les charbonnaces - Accord relatif 
à 1 'échange de stagia,ire s. 

-
~~~~~~~~~=g~~~~~1~=~~~~=!~~~~~~~~~~~~~~~ 

En septembre, les possibilités favorables d'écoulement pour le 
charbon et le coke se sont maintenues. Dans toutes les mi11es, l'extraction 
courante a été insuffisante pour s~tisfaire à la demande ùe charbon. De ce 
fait, le dégonflement des stocks s'est poursuivi. 

Evolution des stocks au mois de septembre 1960 

Jour de référ-~--:c:-1-·· Tot~;--·~-"-·· ·--~----·-=~=~-.dgn-~ --~-~----· 
1 charbon coke 

~----~ --.....-....-..------ ------=----
fin août 1960 12 730 000 7 359 000 5 371 000 
fin septembre 1960 12 012 000 6 704 000 5 308 000 ·-·-,__ ____ _.....,..... ___ -··--- ·------·---)W---:00--~----

Modification : - 718 000 - 655 000 - 63 000 
===============~==== =============-=~===============-====================-

~~~~~~~~~=~~=1~~~~1~~=~~~~~1~~~~~~~gs~~~~~~ 
En septembre, aucun si~ge d'exploitation n'a signal6 des postes 

chômés pour manque de débouchés. 

Dans les bassins de la Ruhr, d 1 Aix-la-Chapelle et de Basse-Saxe, 
les effectifs ont accusé une nouvelle réduction de 2 500 unités durant le 
mois de septembre (3 400 en août). La régression plus faible des effectifs 
par rapport au mois pr6cédent est de nature saisonni~re, du fait qu'en 
automne les départs da~1s les minos au bénéfice d'~utres branches économiques 
se font plus rares. Par ailleurs, le nouveau régime des salaires, en vigueur 
depuis le ler octobre, ~ura 0galement un effet favorable. 

Le rendement par homne-posto au fond s'est à nouveau accru de 3 kg, 
atteignant ainsi 2 114 kg dans le bassin de la Ruhr, et de 38 kg, portant la 
total à 1 816 kg., en Basse-Saxe. De.,ns le bassin d 1 Aix-la-Cha:lelle, il a di
minué de 61 kg, tombant ainsi à 1 676 kg. 

617o/6o f 
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Les mines de la Rhénanie du Nord-Westphalie ont engagé en septembre 

2 034 travailleurs et jeunes travailleurs. Parmi eux figuraient 240 italiens 
et 172 grecs. Jusqu'au 30/9/60, 694 italiens et 457 grecs ont été engagés 
au total dans les sièges d'exploitation. Les commissions allemandes à Vérone, 
Naples, Athènes et Madrid sont encore en possession d'offres d'emploi émanant' 
des charbonnages de la Rhénanie du Nord-Tiestphalie et intéressant 2 769 ita
liens, 1 473 grecs et 100 espagnols. 

Les mines de la Rhénanie du Nord-Westphalie ont demandé pour octobre 
22 392 travailleurs, adultes et jeunes (mois précédent : 19 981). Ce chiffre 
global se décompose comme suit : 10 838 ouvriers du fond et du jour, 1 923 
jeunes travailleurs, 9 143 apprentis mineurs et 488 apprentis ouvriers de 
métier. 

~~~~~=~;=~~~~~~~ 
Les besoins en ajusteurs, sondeurs et électriciens sont toujours 

très importants et urgents. 

Mines de fer ============ 
Les défections dans les nines du Siegerl2.nd se sont poursuivies au 

cours du mois considéré. Les mines de fer de Minden ont couvert leurs besoins 
en ou-vriers du fond en recourant aux mineurs licenciés par les charbonnages 
voisins de la Basse-Saxo. 

~~~~~~~~~~!=~=~~~g~~~=~~~~~~~~~=~~=~~~f~~~~~~~ 
D~ns cette branche d'industrie, la situation est caractérisée par des 

carnets de commandes bien étoffés dans lès entreprises sidérurgiques et un 
afflux constant de coi~mandes de l'intérieur ct de l'étranger. Les travailleurs 
étrangers recrutés ont servi principalement à couvrir les besoins en main
d'oeuvre auxiliaire. LG domande de travailleurs qualifiés est restée très 
importante en Septembre. 
(Source : rapport du président du service de l'emploi du Land de Rhénanie du'· 
Nord-Westphalie pour octobre 1960). 

è~~~~~éé~~~~=~~~~~~~~~ 
Fin juillet 1960, 276 000 étrangers environ étaient occupés dans la 

République fédérale, Le recrutement de nouveaux travRilleurs étrangers dans 
les différentes branches d'industrie de la République fédérale se heurte à la 
pénurie de logements appropriés, Dans le courant de l 1 année 1960, il a été 
recruté au total dans la République fédérale 74 700 italiens, 3 500 espagnols· 
et 2 500 grecs, 

Au début de septembre, les bureaux allemands de recrutement à l'étran
ger disposnient encore d'offres d'emploi pour 16 000 italiens, 7 200 espagnols 
et 5 600 Grecs (source : Informations officielles de l'Office fédéral (ANBA) 
du 26/9/1960- N° 9). 

Il est signalé de source espagnole : 
qu' e.u début de septembre la commission allemande à Eadrid était sa1.sJ.e d'en
viron 3 500 demandes de travailleurs espagnols désireux de travailler en 
Allemagne occidentale. Au d~but de juin, le nombre des travailleurs espagnols 
se sernit élevé à 600 environ et vers la fin de juillet, il aurait atteint 
10 000 unités. 

Des milieux bien informés à M8-drid évaluent toutefois le nombre réel 
des espagnols trnvGillant dans 1~ République fédérale à plus de 15 000. 

Une entreprise allem:-~nde s'efforce d'engager des travailleurs espa
gnols pour le Libéria. 

6170/60 f 
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Diverses entreprises suisses s'efforcent également de recruter des 
ouvriers espagnols, 

Les Pc.ys-Bas o.urnient l'intention d'embaucher 400 ouvriers espagnols· 
pour la d~molition de navires mis à la ferraille. 

Par suite de cette 0volution, le ministère cspQgnol du travail n'est 
plus en mesure d'emp~cher 1'6migration des ouvriers qualifi6s. Il existe 
évidemment une solution fncile pour enrayer cette 0migrc,tion, notamment en 
rapprocb.::1nt los salaires espagnols de ceux des autres ouvriers européens. 
Mais en ce moment cela est n~anmoins impossible, 

Le ministère espagnol du travail a fait publier par toute ln presse 
madrilène une note pe..r lr;.quullc 1 1 attention des ouvriers esp::.gnols est at
tirée sur les dangers de cette "émigration spontanje et clandestine", puisqu' 
elle ne b0néficie po.s de la protection officielle des institutions esp~gnoles 
d'émigration, (Source : "L'Usina nouvcllo 11 N° 38 du 22.9,60). 

1 1 IG~Bergbsu und Energie Ctait li~ jusqu'~u mois do rnni 1961 par 
1' ancien régime de snlnires. N\:.-:.nr;-~9ins, des n..;:gooi :.ti ons se sont encagées 
entre le syudicc.t et 1 1 associo.tion :putrono.le des ch.~rbonnages de le. Ruhr en 
vue de modifier le r6cime actuel et do rolever les s2laires. Ces n~gociations 
se sont termin8es le 23 S?Jpt8:t·:.bre et ont abouti ::·.ux r8sul tr..ts suivants a 

- Il a ~t8 procéd8 d~ns le r\:;gir.1e dos sal~.ircs à 43 ,.r<:clas,s,ements e~ à. ~a fi
xation de 15 nouveaux crit~:rC;s d'activités, Il él utb cree une categor1e 
professionnelle suppléoèntaire. 

les ~batteôents d'dgo pour les s~lari~s de 18 et 19 ans, pay~es à la jour
n6e et à l'heure, ont 6té supprinés; 

l0s salaires sont augmentés de 4, 5 ~~ à po.r-tir du 1er octobre 1960; 

- une nouvelle aur;montation des sa.l':1ires de 5 ·;~ entrera en vigueur le ler 
juillet 1961; -

- sur lé:. basG du sn,laire de mai 19GO, 1 1 r..ugmentation du 1er octobre 1960 
repr~sente 7,45% et celle du 1er juillet 12,82 ~; 

- les aides pour 1 t éducation des a.pprt?.:ntis ouvriers de méitier sont augmentées 
dans les m@mes proportions. Il en est de m8me pour les alloc~tions fixes 
accordées au btfnéfice des apprentis mineurs dans le cadre des aides à 1 1 édu
cr::~ ti on; 

• le nouveau r6gime de s~laires pourrn ~tre d~nonc4 au plus t6t le 1er mars 
1962 ~vec effet ~u 31 m~rs 1962; 

- les parties à la convention collective se sont engag~es à renouer les né
gocintions rel~tives aux salaires si los conditions se sont nodifi6es par 
rapport à celles existant nu moment de la conclusion du r6girne actuel. 
(Source : Bulletin sp~cial de l'lG-Borgbnu und Energie concern~nt le nou
veau r~gime de salaires). 

A ln fin do septembre, il :o, 6t{. 0g:.t.lement conclu pour le bC'..ssin houil· 
ler d'Aix-lu-Chr.pelle un c'!-ccord comporto,nt une c,.u[>'ment.n.tion des snlc~ires en 
deux ét.'"'.pes, nnr?.log·ue à celle ~?.ccordGo dr.ns le: bnssin de le. Ruhr. Il s'est 
n.gi ége,lement d 1 une r"ugmentc.tion de 4, 5 /~ pour 1~1 première ~tr.pe entr~nt en 
vigueur le 1.10.60. 

6170/60 f 
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~~g~g~~~~~~=~~~=1~~=~~1~~~~~~~~~~=~~=~g~~~ 
Dans la Sarre, l'association patronale des cho.rbonnaces de la 

Sarre et 1 1 IG-Jergbau und Jncr~ie ont men~ des pourparlers au sujet des 
salaires. Ces pourparlers ont ~t~ suscit~s par le nouveau régime de salaires 
adopt6 dans la Ruhr. L'association patronale des charbonnaces de la Serre 
s'est réclo,mée du fait que la convention collective conclue le 19 z.:.vril 1960 
ne pouvait ~tre d~noncée au plus tSt qu 13prbs le 31 décembre 1961, En out~e, 
il est a11é.:;"Ué \LUe le nm.J..veau réeime e:""!,ccordé aux ouvriArs L.lineurs de la Ruhr 
n'a fait que relever les salaires de ce bassin au niveau des salaires actuels 
des ouvriers mineurs de la s~r?e. 

~~2~2g~~2~=~~~=~~~~~~=~~~x~~~!~~~! 
Le 1.10.60, est entrée en vigueur la nouvelle loi du 9,8,60 

(BGbl. I, p.S60), relative à lu protection des jeunes travailleurs. Une 
partie de la loi n'entrera en vi:~cur que le 1.10.61, à savoir celle concer
nant la surveillance sanitaire dQs jeunes. 

Le champ d'application de cette loi est tr~s vaste. A la diffé
rence de 1~ loi pr6c~dente, olle englobe ~gnle~ent les jeunes occup6s comme 
personnel de maison, ainsi que dnns l'~~riculture et la sylviculture, la 
p~che ot la n~vication fluviale. 

En pri11cipe, le trnvail des enfants est intRrdit. La l~gislation 
appliquée jusqu'~ pr6sent pr~voyuit de no~breuses d~rosations à cette inter
diction. La dur6e m~xi~a ~u travail pour les jeunes de moins de 16 ans 
est de 8 heures par jm..1_r et de 40 heu.res p[l,r semaine, ct pour les jeunes de 
16 à 18 uns, de 8 hGures pnr jour et de 44 heures par sehl~ine. 

Lf2ncienne loi su~ la protection des jeunes n'imposait pour le 
travail hebdomadaire des jeunes QU'une limite glob~le de 48 h0ures. 

Selon 1 1 ancienne loi, les pauses s' élevai5nt à. 30 minutes 1)our 
les p~riodes do tr~v~il de plus de 6 heures; elles sont de 60 minutes dans 
la nouvelle loi. 

Los coneés annur;ls accordés aux jeunes CODportent au mil1imum 
24 jours ouv:rables, et pour ceux occupés au fond de la mine 28 jours 
ouvrables. 

Selon 1 1ancionno loi sur la protection des jeunes, les cong~• 
étaient rle 15 jours au 1aininun pour les jeun(;S de moins (:e 16 2-ns, et c1e 
12 jours ouvrables pour coux âGés de plus de 16 ans. 

La plupert des L~nder de le République féd~rale ap~liqucnt 
à la protection cles jeunos clos lois garantissant de 18 à 24 jours ouvrables de 
congé a.naucl. 

Le temps consacr~ aux cours de l'école professionnelle ost 
assinilé au~ heures do trav~il; 1 1 interdiction de réduire la r6munération 
des apprentis s'applique 6calomont aux jeunes de plus de 18 ans. 

Les jounos ne doivent pas êtro affectés aux trave,ux ?. la tllche 
ni aux trav2ux à la ch~!ne; ils no doiv8nt pas non plus 8tre occup~s à des 
travaux pour los~ucls des primes de cél6rit~ sont Recordées. 

En outre, 1~ loi pr6voit une surveill~nce sanitaire de tous les 
jeunes. Désormais, coux-ci Qev~ont ~tre examin6s réguli~r8mont au cours dos 
douze derniers nois préc~d~nt laur entr6e dans la vie active et à l'expiration 
de la premi~re ann~e d'nctivit6. 

Une B.utrc innov?.tj_on de cette loi est la cr8ation do comnissions 
pour la protection des jeunes trsv2illeurs. 
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Sécurité sociale ================== 
Une loi du 8.9.60 institue un reglme général d'assurance 

vieillesse pour las artisans ind6pondants. A partir du 1er janvier 1962, ils 
seront incorporés dnns l'assurance pension des salarias. 

A partir de cette d~te, la loi sur l 13ssurance vieillesse de 
l'artisan~t allemand du 21 d~combre 1938 et les d6crets pris en vertu de cette 
loi seront abrasés. (Source : DGbl., partie I, n°50 - 15.9.60) 

Travail du dimanche =================== 
Depuis des années, on discute des dispositions légQles envisa

gées par le gouvernenwnt en Vl'tE! d 1 une refonte du régime du tro_vail du 
dimanche dans les services continus de la sid6rurgie. · 

Fin septemhre, la conf6dération des associations patronales 
des industries m6tQllurciques B ég~lement marqué son op]osition aux projets 
gouvernementGUX tendant à restreindre le travail du dimanche dans la 
sidérurgie. La confüdération s'est ainsi rallié8 à l'attitude hostile mani
festée envers les projets gouvcrnornenteux par l'association patronale de la 
sidérurgie. 

La confédération en~lobe environ 10 000 entreprises des indus
tries métallurgiques, occup~nt quelque 2,8 millions de travailleurse 
L'industrie m6tallurgique craint q~ 1 une porto de 3 mns do t d 1 acier brut 
n 1 entra1ne des difficult~s sensibles dans la production. 

Les services cnti~romont continus de lq sid6rurgie n'occupent 
que 17 000 travailleurs ent:~r.,nt en ligne de cowpte pour le t::cavail du 
dimanche. 

L'institut allennnd de l'industrie a d6clar~ que des disposi
tions plus sévères a tl sujet d·c;. trCvva.il du dim;tnche pourrP.ient entr2v:Îner une 
diminution de la pro~uction de 10 à 12 %. 

~~~~~~~=~~!1~~~~=~~~g~~g1 

Nous avons signal~ tout r~cemment +) qu'au cours de sa derni~re 
session l'Industrie Gewerkschnft B0rgbau avait modifi6 sa d~nomination en 
"IG-Bergbau und Energie". 

A pr6sent, co syndicat a également modifi6 le nom de son bulle
tin mensuel, "Dio Borebauindustrie 11 , qui s'intitule rl8sormais "Einhei ttt. 
Le premier num~ro de ce nouveau bulletin a paru le lor octobre 1960. 

+) NOTE D1 INFOR?:I.ATION, Vèue ann6e, n• 5, page 6. 
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Evaluation du travail - conventions collectives sur le salaire à l~ tache 
dans=res=ch~rbo~n~ges =========== ===================================== 

Le chef do la sectio~ des conventions collectives de 1 1 IG.
BergbG.u und Enoreie, Kf.'.:cl vc\n Bcrk:, A. tenu lors d0 1 1 Assenblue général:::; 
do son synclicn,t, en juin 1S)60, une conférenco sur la "politique en mo.tière dE: 
conventions collectives et la crise mini~re''• Nous citons quelques observa
tions fondancntalos nu sujet dos syst~mcs de sal~ires dans les ch~rbonn~gcs 
de la R6publique f~dérale : 
lt Doux Sléments ont contribu~ ossentiollemont à fnuGsor nos 
syst~mes Bctuals dos salaires, fond~s jusqu'à présent sur las bar~mes. 

Ln promibre est la politique dus salaires à l 1 6chelon do 
l'entreprise, comportant le p~io~ont de primes et d'allocations pour ren6dier 
à la tension sur le snrch~ du travail. 

:û' c,utre rl)sido r1t>,ns lo fait que dans nos méthodes C: 1 étr.~blicse..:. 

ment des s~lGiros~ nous n'Qvons pas embc1t6 le pas à l'évolution technique. 

Ln crise, not~~3ont dans les charbonn~ges, a encore acc616ré 
ce processus. 

Force ost da roconn~ttro à pr6sont que nos réGimes de sal~ires, 
qui devraient précis6ment r6glcr los probl~mes d~ns co domaine, ~v?nr~issent 

insuffisants sous tous lus rz.~p~_,o::...""'ts. 

Doi,uis des annc:Jcs, 1 1 erf:;clogic o, tlOntr~ des voios nouvelles 
dans ce douaine et a fourni on ~tBo tcnrs les 6l~ments do b~se de m~thodos plus 
modernes ot plus 6quitables pour 1 1 6tablissomcnt dos ssl:\ircs. 

L'une de cos mstl1oc~es est 1 T"évo.ll1Jl.tion anc1 .. lytique du tr::1vc:.il", 
qu'il faut distin~lcr nottomont de 1'6valuation Ju rondowent, c'est-à-~irc · 
qu'en principe cette m~thode 11'a rien de commun ~vcc le calcul d8s sal~ires 
à la tâche, 

P~r ~illeurs, nous devons clairement nous rendre compte du f~it 
que la gén6ralisation de ln m:thodc de l'fvaluation analytique du trnvail dnns 
1 1 industrie ninière significrf',i t un bouleversement révolutionnnire do nos 
concepticns actuelles ~u sujet des syst0mes do salaires, 

Je crois quo nous aurons .",ttGint co str"cle d2s 1' été 1961. 
Toutefois, celo.. ne signifie pr,s e~corc que nous aurons obtenu à co moment 
l t introduction p:._>.,r voio conventionnelle do 1 1 évall:L:;.,tion du tr2.v::~,il ! 

Los e11ployeurs so sont rendu coopte cl~~irement que 1 t introduc.:;. 
tion de 1'6valuation du travail no laisserait plus à lour politique des 
salaires à 1' échelon de 1' entro:p::::·ise une uargs de r:;anoeuvre aussi l....,_rgo 
qu. 1 aupa.ro. V"Ul. t. 

Toutefois, ils y sont égalel"~c~nt opposés pour une r~_.utro ra=i_son, 
notamment parce quo co syst~me permettrait aux sy11dicalistes de 1 1 IG Borsbau, 
à s<1Voir nux membrc.:s des commissions cl' év:=~,lu~ttion, investis d'un E1i1nclc,t 
syndical hien d6fini, d'intervenir dans la fixation et d~ns le contrBlo des 
salo,irns, 

Un :tutro motif c1.o leur r8sist::Lnce résic:G dt."'.ns le fuit (J_UG 

l'~valuation du trrrvail entra1nor~it une aug~cntntion de la Rasse s~lari~le, 
car il ost ~dmis en principe quo nul ne doit avoir avec le nouveau r6gi2e uno 
si tua ti on plus dùfr.vorcble que cG llc qu'il occupr~.i t précédelllnent de par son 
classemr:·nt dans les catégories professionnelles, 

Par ~ill~urs, l 1 ~valurrtion du travail nous permettra do nous 
adapter à 1 1 c~volution technique de l'entreprise et d'insérer irn.:_,l~cl in, ter.L~;nt 
dans le cadre des conventions collectives les postes de travail nouvellement 
créés. 
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L1 8valuation du travail ne supprime pas nos méthodes nytuclles 
pour la fixation dos salaires ~ la t&che. Provisoirement, nous devrons encore 
nous servir des ancienn8s TI6thodes, puisqu'il faut d~terniner le rendenent~ 
qui constitue la base elu snle.,ire à la tê .. chG. 

D~ns les services du jour, on introduit de plus en pl~s des 
systèmes clo rémunérc.tion à. la tê.cho, qui échappent à notre contrê;le, :_üen que 
l~s parties aux conventions collectives s'accordent à reconn~!tre que cotte 
prntiqu8 est contraire au principe des conventions. 

Il ne sera cortes pas possible de f~ir8 exécuter à l~ tËchc 
tous los trQvaux dos services du jour. 

Los premiers pourparlers ont ~té engagés ~voc l'associ~tion 
patron~le des ch~rbonnncos dG ln Ruhr en vue d'introduire dans l0s houill~res 
un syst~mo de s~l~ires h ln t~che dans le cadre dos conventions collectives. 

Accord relatif à l'échange d~~giaires 

Par une loi du 30.9.60, le Bundestac; e. ratifié l'accord passé 
entre le gouvernement de la Répul1lique fédérale d' .l\lleraagne et le BOUVerne:nent 
du Grand-Duché de Luxe::tbourg :relatif à l'échanc;e de staginil"es. Lo. Loi entrera 
en vigueur avec effet nu 1.1.1958. L'accord est entré en vigueur le 1.1.1958. 

Le texte de 1•accord a. été publié dans les langues allemande et 
franqaise au Bundesgesetzblatt (Journal officiel aller1and), deuxièl:le partie 1960, 
no 51. 

L'objet de 1 'accord et son cha·ta:p d 1 e.pplication en ce qui concerne 
les personnes sont définis à l'article 1 : 

" (1) Le présent arrange·ment s'applique aux ressortissants allei~lands et luxem
" bourgeois qui prennent un eHploi dans l'autre pays pour une période déterninée 
n en qualité de stagiaires, afin de perfectionner leurs connaissances profession
" nelles et linguistiques. 

" (2) Des travailleurs manuels et intellectuels de sexe masculin ou féuinin 
11 peuvent ~tre employés comme stag1aires. En principe, ils doivent avoir tarminé 
" leur formation professionnelle, @tre ~gés de 18 ans accomplis et ne pas avoir 
" dépassé 1 1ftge de 30 ans. " 
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BELGIQUE 

Index des Prix de Détail - Emploi dans les 
Charbonnages - Allocation de Ch8mage des 
Mineurs - "Allocation C.E.C.A." -A la 
Commission Nationale Mixte des Mines -
Prises de Position des Organisations 
Professionnelles - Comité Régional de Liaison 
Economique Flandre Occidentale, Ha~naut, Nord 
et Pas-de-Calais - Rémunération des Jeunes 
Travailleurs - Travail, Fatigue, Repos et 
Loisirs. 

Index des Prix de Détail 

Cet index, qui avait baissé un Juillet et en Août (1), est remonté 
en Septembre : 1o9,76. 

Emploi dans les Charbonnages 

En Septembre 1960, l'effectif (fond et jour) a été de 98.800 ouvriers 
inscrits, dont 35.2oo dans la Campû1e et 63.6oo dans le Sud - contre, res
pectivement, 99.1oo, 35.4oo et 63.7oo en Aoùt. (2) 

Qt~.a.nt au ch8m..'1ge pour manque de débouchés, il a été caractérisé par 
les chiffres suivants : 

CAMPINE SUD ENSEMBLE 

Ouvriers touchés 18.8oo 13.700 32.500 (fond et jour) 
1 

Journées perdues 
77·300 41.900 1 119.200 (fond et jour) 

1 

Moyenne des journées per- 4,1 3,1 "1 3,6 dues par ouvrier touché 1 

Perte de production 107.100 ~.600 166.700 (en tonnes) 

(1) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 5 - p. lo. 
(2) Les chiffres qui se rapportent au mois d'Août sont définitifs, alors 

que ceux qui figuraient dans le no 5 de la NOTE D'INFORMATION n'étaient 
que provisoires. De m@me, c'est seulement dans la prochaine livraison 
qu'on trouvera les chiffres définitifs de Septembre. 
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Allocation de Jh8mage des Mineurs 

Un arr$té royal du ler Septembre (MONITEUR du 7.9 .60) a prorogé une 
nouvelle fois, pour la période comprise entre le 4.9.60 et le 4.).61, la 
dérogation selon laquelle l'allocation de ch8mage est versée aux mineurs 
sans délai de carence. (1) 

Les mineurs continuent donc à percevoir cette allocation dès le pre
mier jour de ch8mage hebdomadaire. 

"Allocation c.E.c.A. n (2) 

Les organisations syndicales ont multiplié les déclarations et les 
interventions en vue de la prorogation de l'"Allocation c.E.c.A." après le 
3o Septembre. Elles ont notamment fait remarquer que le solde d'environ 
1,4 millions d'unités de co~te encore disponible, sur les 3 millions dru
nités de compte affectés le 27.1.6o, permettrait de poursuivre les verse
ments jusqu'à la fin de l'année - et peut-~tre m~me au-delà. 

De son c8té, le Gouvernement a demandé l'inscription de la question à 
l'Ordre du Jour de la Session du 11 Octobre du Conseil de Ministres de la 
C.E.C.A. Selon le Gouvernement, cette question devrait @tre examinée dans le 
cadre général des problèmes sociaux soulevés par la persistance du ch8mage 
dans un certain nombre de bassins de la Communauté. 

Au sujet de l 1 "Allocation C.E.C.A.", voir également le dernier alinéa 
de la rubrique suivante. 

A la Commission Nationale Mixte des Mines 

La Commission Nationale Mixte des Mines s'est réunie le 9·9•6o • 

Il a été convenu que leurs frais de voyage seraient remboursés at~ 
boutefeux qui suivent à 1 1 Institut National des Mines de Pftturages les 
cours de formation et de perfectionnement prévus par l'arr~té ministériel 
du 26.6.59. Le salaire sera également remboursé aux bot~efeux qui se rendront 
à P~turages lors d'une journée de travail. Par contre, aucun salaire ne sera 
payé si la visite a lieu un jour de repos compensatoire. 

La Commission a décidé que, s'ils s'engagent à reprendre ensuite leur 
travail au fond, les mineurs du fond blessés qui sont affectés temporaire
ment à un travail de réadaptation à la surface restero.ieut inscrits au fond 
pendant la période de réadaptation. 

Tous les membres de la Commission sont tombés d 1accord sur la nécessité 
d'arr~ter des modalités d'application telles que le ch8mage qui intervien-

(1) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 3 P• 13. 
(2) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 1 - P• 31. 
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drait dans un charbonnage au cours des sept jours suivant un accident ne 
fasse pas perdre à l'ouvrier blessé le bénéfice de la loi sur le Salaire 
Hebdomadaire Garanti. (1) 

La Commission a donné 1 'avis qu' a.vaient sollicité les me"J;lbres belge·s 
de la Commission Intergouvernementale qui pourra proposer l'établissement 
d'une seconde liste des métiers ouvrant droit à la Carte de Travail de la 
Communauté. ( 2) 

Enfin, c'est à 1' unani~:tité que la Comülission a érlliS un voeu à 1' adres
se de la Haute Autorité et du Conseil de Ministres de la C oE.C.A.: elle a 
demandé que 1 1 "Allocation C.E.C.A." continue à ~tre servie après le 3o Sep
tembre. (3) 

Prises de Position des Organisations Professionne~ 

A 1 1 occasion du remaniement du Gouvernement, le Premier Ministre a 
annoncé des mesures qui constitueront un "plan d'accélération de 1 1e.Jq)ansion 
11 économique dans le cadre de l'assainissement des finances publiques. 11 

Les principales mesures envisagées sont, d'une part, la création de 
loo.ooo emplois nouveaux en cinq ans et, d'autre pa.rt, l'application d'envi
ron 6 milliards supplémentaires d1 imp8ts et la réalisation de 10 milliards 
d'économies. 

Les économies porteraient notanEent sur le budget de l'Instruction 
Publique et sur les subsides que l'Etat verse aux différents fonds de Sé
curité Sociale. (4) 

La Fédération des Industries Belges rappelle son attitude constamment 
positive à l'égard de l'expansion. 

Elle entend aussi respecter scrup1ùeusement les engage~ents qu'elle a 
contractés en signant l'Accord Nntional de Programmation Sociale. (5) 

Dans le domaine de la Sécurité Sociale, elle estime qu'il y a. lieu 
d'éliminer un déséquilibre financier quasi permanent qui pèse lourdement 
sur les finances publiques. Les économies qu'il est possible de réaliser 
éviteraient de recourir aussi bien à de nonvelles ang.mentations des coti
sations (6) qu'à l'aide de l'Etat. La F.I.B. préconise une adaptation des 
dépenses a~x ressources no~i~les. Il convient que le Gouvernement s'attache 
à obtenir une meilleure utilisation de ces ressources et à lutter contre 
les abus. Considérant que l'assurance devrait se borner à couvrir les risques 
qui sont susceptibles de compromettre l'équilibre du budget du travailleur, 

(1) a. NOTE D'INFORf-iATION, Vème Année, No '2- P• îo •. 
b. NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 5- P• 14•· 

(2) NOTE D'INFORMATION, Vè1:1e Année, No 5 - P• )6; Libre Circulation de 
la Main-d'oeuvre. 

(3) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 1 - p. 31. 
(4) Ces subsides atteignent 17 milliards - dont 7 pour les pensions de 

vieillesse, 4 pour l'assurance maladie et 6 pour le ch8mage. Quant aux 
Allocations Familiales, elles reçoivent un milliard de 1 1Etat. 

( 5) NOTE D1 INFORMATION, Vème Année, No 4 - P• 18. 
(6) Ibid. - PP• 16 et 17. 
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la F.I.B. formule des réserves au sujet du remboursement des frais entrat
nés par les petits risques. Elle dénonce également des abus dans le secteur 
de l'Assurance-Ch6mage. A son avis, il faut réformer la réglementation en 
vigueur de façon que seuls les véritables ch6hleurs soient indemnisés. Et la 
F.I.B. ajoute: 11 Dans le souci de créer des emplois nouveaux, tous les moyens 
" doivent @tre examinés en vue de remettre les ch6meurs au travail." 

Les syndicats considèrent l'ensemble des projets gouverne1:1entaux comme 
un "plan d'austérité" - et m@me 11 de régression sociale"o 

Ils crai@lent que les économies envisagées dans le secteur social n'en
tratnent une réduction des prestations servies au titre de la vieillesse, du 
ch8mage et de la maladie (1) et ils s'élèvent, en particulier, contre l'in
troduction éventuelle d'une "franchise" qui correspondrait au montant des 
petits risques. Les syndicats font remarquer qu'e.n se répétant, ces petits 
risques imposent des dépenses insupportables pour les far:1illes des travail
leurs et que la suppression du remboursement est, à la fois, dangereuse pour 
la santé des intéressés et désavantageuse d'un point de Tile strictement éco
nomique. En effet, les affections léGères qui sont négligées au début s'ag
gravent souvent et finissent par @tre plus onéreuses pour la Sécurité Sociale. 

A propos de l'augmentation des imp6ts, les syndicats renouvellent leur 
revendication d'une vaste réforme fiscale. Ils considèrent que les imp8ts in
directs - qui frappent non selon les revenus mais selon les charges fami
liales - sont déjà beaucoup trop élevés par rapport aux imp8ts directs pro
gressifs. 

Les syndicats condamnent aussi toute réduction du budget de 1' Instruc
tion Publique - "budget si nécessaire à la formation de notre jeunesse". 

Enfin, ils doutent que le Gouvernement ait réellement la possibilité 
de susciter la création de 2o.ooo emplois nouveaux par an. 

Comité Régional de Liaison Economique Flandre Occidentale, Hainaut, 
Nord et Pas-de-Calais 

Un compte-rendu de la séance inaugurale de ce Comité (2) et le pro
gramme des travaux qu'il va entreprendre ont été présentés au cours d0 la 
dernière réunion du Comité Régional de Charle.roi du Conseil Economique 
Wallon. 

Le Comité Régional de Liaison Economique Flandre Occidentale, Hainaut, 
Nord et Pas-de-Calais instituera trois commissions dont les compétences 
seront les suivantes 

infrast~ucture - confrontation des équipements d'infrastructure actuels 
dans lës-trëis-règL3ns et des programmes à moyen et à long terme arr~tés dans 

(1) L'Office National de Sécurité Sociale indique dans son dernier rapport 
d'activité que ses dépenses d'administration (rémunération du personnel; 
frais de mécanographie, frais de justice, etc ••• ) se sont élevées en 1959 
à 115 millions; soit à 3,7 pour mille des cotisations ou à 5 frs par tra
vailleur assujetti et par mois. 

(2) NOTE D' INFORI\1ATION, Vème Année, No 4 - P• 3o. 
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ce domaine, définition des besoins communs à l'ensemble des trois régions en 
matière d'équipement d' infrastr,lcture ; 

démographie - confrontation des données démographiques actuelles des 
trois règioiis-ét-de leurs perspccti ves d'évolution jusqu'en 197o ; 

emploi - élaboration d'une carte de l'emploi industriel pour les 
trois regions., détermination de la tendance act-qelle de 1 1 ewtploi (agricul
ture, industrie, coramerce) dans les trois régions, prévisions sur l'emploi 
dans les trois régions jusqu'en 1965. 

Rémunération des Jeunes Travailleurs 

L'Organisation Région~.le Européenne de la C.I.S.L. (Confédération 
Internationale des Syndicats Libres), qui a son siège à Br1~elles, vient 
de publier les résultats d'une enqu@te qu'elle a nenée pour les principaux 
secteurs industriels - dont les mines et la sidérurgie - dans les pays de 
la Conwunauté; ainsi qu'en Autriche, au Danemark, en Finlande, en Grande
Bretagne, en Norvège, en Suède et en Suisse. 

Cette documentation est surtout destinée aux mouvements de jeunesse 
syndicale. 

Elle permet de comparer les salaires horaires moyens des ouvriers 
adultes à ceux des jeunes travailleurs de m@me qualification et d'apprécier 
les disparités qui existent d 1 un pays à l'autre entre les pourcentages de 
réduction appliqués your la détermination du salaire des jeunes de moins 
de 21 ans. 

Travail, Fatigue, Repos et Loisirs 

Ce vaste sujet a été étudié par le Deuxième Congrès International de 
la Promotion du Travail et des Travailleurs qui a réuni à Namur, du 14 au 
16 Septembre, près de cent-cinquante personnes - spécialistes de la méde
cine sociale, sociologues, représentants des ministères intéressés et des 
Institutions Européennes, chefs d'entreprises et syndicalistes. 

M. le Professeur GOETSIER, de l'Uhiversité de Gand, souligne que la 
t~che à accomplir dans la recherche d'une harmonisation travail-loisirs 
reste considérable. Il est urgent d'organiser des loisirs qui permettent· 
au travailleur non seulement de réparer ses forces physiques mais encore 
de compenser l'effet des conséquences de la monotonie du travail. 

M, le Professeur BOUTS voit dans 1 1 aliment~tion artificielle (pain 
privé de germes de vie et de sels minéra1cr. végétaux et céréales cultivés 

' aux engrais chimiques et vaporisés aux produits toxiques, etc ••• ) une des 
principales causes de la fatigue professionnelle. Il conseille d'autre 
part, pour conserver intacte la résistance neure-organique, le recours atŒ 
week-end prolongés, evec change~ent de milieu et pratique d'activités de 
plein-air. 
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M. DE GRAAF, Secrétaire du Comité International d'Experts "Ambiance 
lumineuse dans le travail", précise qu'il importe de rechercher un éclairage 
de bonne qtmlité et de niveau suffisant; ainsi qu'une gamme de couleurs 
fonctionnelles - et d'éviter les reflets et miroitements. 

Mme COPPEE-BOLLY, Directrice du Groupe de Recherches "Sécurité et 
Hygiène du Travail" de l'Université de Liège, indiqua que c'est à une 
équipe composée d'un organisateur, d'un médecin et d 1 un psychologue qu'il 
revient de déeeler les surcharges dues à l'exercice combiné des aptitudes 
tant nantales que physiques et de dégager les norn1es qui seront acceptables 
pour un travailleur normal. Les représentants des travailleurs doivent @tre 
associés à ces recherches. 

M. le Professeur LEHMANN, Directeur de l'Institut Max Planck pour la 
Physiologie du Travail (Dortmund) (+), fait état des recherches qui ont mon
tré que la fatigue et le repos n'augmentaient pas avec le temps selnn une 
proportion linéaire, mais selon une proportion exponentielle. La multipli
cation des pauses de courte durée est donc plus efficace que le système des 
pauses plus longues et moins nombreuses. 

M. MATTHYS, Secrétaire Général Adjoint de l'Institut National de 
l'Education Physique et des Sports (Bruxelles), considère que le sport per
met au travailleur de développer sa personnalité trop souvent inemployée 
par les t~ches parcellaires qu'il accomplit dans sa vie professionnelle. 
Le sport a également une heureuse influence sur le comporte1nent social. 

Mme LATOUCHE, Assistante de Recherches au Centre National de la Re
cherche Scientifique (Paris), relève d'abord que la durée des déplacements 
réduit souvent d'une façon considérable le te1ups qui peut être consacré aux 
loisirs. Puis elle distingue le "semi-loisir" (lucratif, comme le bricolage, 
ou non) et le "loisir" - qui se divise lui-m~me en "loisir passif .. {specta
cles, lecture) et "loisir actif" ; par exemple, les voyages. Quant à. la p~che 
et au jardinage, Mme LATOUCHE les range parmi les "loisirs mineurs" ••• 
Des fonctions diverses interfèrent et coexistent dans le loisir: délassement~ 
divertissement (revêtant parfois le caractère d'une véritable fuite hors du 
travail), développement de la personnalité, relations humaines. Les travaux 
de FRIEDMANN ont mis en évidence les besoins compensateurs, nés de ce que la 
t~che est parcellaire ou inachevée, que les loisi~s doivent s'efforcer de sa
tisfaire. On comprend maintenant que les loisirs constituent un facteur d'é
quilibre de la vie industrielle et qu'ils conditioru1ent le travail lui-m8me. 
La croissance des activités d'évasion pose des problèmes tant aux entre
prises qu~aux syndicats. Ces activités pourront devenir un facteur d'adap
tation - cu au contraire, de non adaptation - à la vie professionnelle et 
à la vie syndicale. Il est donc souhaitable que les sciences sociales des 
loisirs rattrapent leur retard sur les sciences sociales du travail. 
Mme LATOUCHE signale enfin qu'il arrive que les échecs de la politique de 
création d'activités nouvelles soient imputables au refus des cadres d'aller 
vivre dans des localités dont ils jugent les ressources culturelles inexis
tantes ou insuffisantes. 

( +) M. le Professeur LEHMANN fait partie du Comité de Recherches "Hygiène 
et Médecine du Travail11 qui - avec d'autres Comités, Commissions et 
Groupes de Travail - conseille la Haute Autorité sur les recherches 
au financement desquelles elle contribue. 
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Un syndicaliste fait remarquer que, si les travailleurs n'utilisent 
pas toujours convenable~nent leurs loisirs, c'est parce que ceux-ci sont 
récents: il faudra du temps pour que s'effacent les séquelles de "la vie 
de misère". Il apparatt cependant que les travailleurs se préoccupent de 
plus·· en plus de l'organisation de leurs loisirs. 

M. le Docteur BURSTIN définit le loisir comme le degré supérieur 
du repos. 
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FRANCE 

Emploi dans les Charbonnagr.;s - Durée du Travail 
dans les Charbonnages - Mineurs de Fer - Salaires 
(Augmentation du S.M.I.G.; Salaires Conventionnels 
et Salaires Réels ; Métallurgistes de ·la Région -
Parisienne) - Majoration des Allocations Famili'les 
et des Allocations de Ch6mage - Indice des Prix 
de Détail - Réduction de la Durée du Travail à 
la Régie Renault - Politique Sociale - Politique 
Syndicale - Organtsations Syndicales et 
Intégration Européenne - Société pour la Conversion 
et le Développement Industriels - Comité pour 
l'Expansion Economique - Institut du Travail 
d'Aix~en-Provence - Silicose - Le Travail à la 
Chaleur • 

Emploi dans les Charbonnages 

En Septembre 1960, l'effectif (fond et jour) des charbonnages a été 
de 19o.6oo ouvriers inscrits - dont lo9.5oo dans le Nord/Pas-de-Calais, 
37·5oo en Lorraine et 43.6oo dans le Centre-Midi - contre, respectivement, 
192.8oo, llO.ooo, 37.6oo et 45.2oo en Août. 

Quant au ch6mage qui a atteint la Lorraine et le Centre-Midi, il 
a été caractérisé par les chiffres suivants : 

LORRAll~E 1 
CENTRE - ENSEMBLE 
MIDI 

Ouvriers touchés 28.000 22.700 50.700 (fond et jour) 

Journées perdues 
32.000 56.000 88.000 

(fond et jour) 

Ho yenne des journées 
1,1 2,4 1,7 perdues par ouvrier touché 

Perte de production 58.000 77-000 135-000 ( en tonnes ) 

Durée du Travail dans les Charbonnages 

Le 3o.9.6o, les Fédérations C.G.T. et C.F.T.c. des mineurs ont 
signé avec les CHARBONNAGES DE FRANC:t~ un accord sur 1' aménagement et 
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la réduction du temps de travail. (+) 

A partir du 17 Octobre, le temps de travail sera organisé de sorte 
qu'une semaine sur deux , le personnel dispose, outre le dimanche, d'une 
seconde journée de repos. 

Nais, si quinze journées de repos sont aj.nsi ajoutées aux onze 
jours fériés (dont sept payés) qui sont déjà accordés aux mineurs, la du
rée effective du travail journalier sera portée de 7 h.45 à 8 heures pour 
le fond et de 8 heures à 8 h.l5 pour la surface. 

Quant à la. rémunération annuelle, elle sera maintenue. 

En effet, les Houillères de Bassin paieront sans compensai ion six 
des quinze nouvelles journées de repos et les neuf autres se trouveront ré
cupérées par l'allongement de la durée journalière du travail. 

Les salaires journo.liers en régie seront calculés sur 8 heures et 
8 h.l5 et, la durée réglementaire de ln journée de travail restant fixée 
à 7 h.45 pour le fond et à 8 heur::::s po1,1r la surface, l'allonge.ment sera 
rémunéré aux t~ux des heures supplé~entaires·~ c'est-à-dire, nvec une majo
ration de 25% de ln quo..rantièm.e à la. quare.ntc-huitième heure et de 50 % 
au delà de la quarante-huitième. 

Les ouvriers à la t3.che percevront le salaire correspondant a.u tra
vail effectué pendant le quart .. (l'heure supplémentaire. 

On tiendra compte à:l quart-d'heure dans le calcul des majorations 
d 1 ancienneté, ainsi que des :Lndemnités complémentaires aux basses catégories. 

Ajoutons que, sauf quand elle correspondra à un jour férié tombant 
en semaine, la journée de repos sera fixée au samedi ou a.u lundi. Les deux 
jours non ouvrés seront donc le plus souvent .consécutifs. 

Les organisations syndicales signataires ont publié une déclaration 
commune dans laquelle elles font d'abord remarquer que 1 'accord co.nstitue 
seulement une première étape vers le retour à la semaine de quarante heures 
payées quarante-huit, qui reste leur objectif. 

Elles demandent ensuite que des discussions permettant d'aboutir à 
une seconde étape soient engagées en i961. 

Cette seconde étape devrait notamment comporter la rémunération des 
quatre jours fériés encore impayés. 

Il convient de noter que 

- c'est la première fois depuis les grèves de 1948 que les CHAR
BONNAGES DE FRANCE acceptent de discuter avec la C.G.T. ; 

- la Fédération FORCE OUVRIERE des mineurs n'a pas signé l'accord, 
auquel elle reproche d'@tre en opposition avec le principe consacré par les 

(+) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 5- p. 2o. 
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lois du 12 Avril 1919 et du 26 Juin 19 36 flxant lEt durée journalière du tra- · 
va il [L tm maximum de 8 heures pour la surface et de 7 h. 45 pour le fond. 
Les ::1iJ.ita:1ts de FORCE OUVRIEW. considèrent que, surtout pour les ouvriers 
du fond, le quart d'heure sup:ù(~"lentaire ne sa~l~ait être considéré comme 
provisoire - et qu 1 U:'1 droit acqais est donc àéfin:ltivement perdu. 

Mineurs de Fer 

Les mineur3 de fer re"'.,·~~ntdiqu.ent "l' a:)pl~.cation réelle de la senaine 
de quarante heures". 

Ils demanùent éGalement que so:tt cxat~liné le problème que pose 1' em
plo~ des fils de ulneurs. 

Salaires 

Augmentation du Sal;.tire Iviinimun~ Inter:.Jrofessionnel Gara.nt:L 
----~---~------------------~---~~~-----~---~---~----------

Fn vertu d'un a~'rêté du 29.9.60 paru au JOURNAL OFFICIEL du 1er Oc
tobre, cette a.ugr.J.entation sera de 2, 31 5~. Elle est ét;ale à l:.~, Liloyenne des 
hausses enreeistrües p~r l' ineid.ce dit "des 179 articles'' pendant les r"1ois 
de Juillet et d'Août • ( 1) 

Le S.H.I.G., qui étnit ùr;.l,6ol5 NF depuis le ler Novembre 1959 (2), 
sera dbnc porté, à partir àu 1er OctorJre 1960 J à 1,6385 rTF par heure dans 
la zone où il n'y a pas d 1 c.batte·;:;nt. 

Pour que le S.~. I. G. solt Èi nouveo.u rclev,·~, il fnudra que 1' indice 
des 179 articles se rr.t!.intienne pendant deux lilois consécutifs à un niveau 
au r.10ius ét;al ·à 125,27- c'est-à-dire, au nouveau seuil (122,82) nm.joré de 
2 ~~. 

Il convient de rappeler que 

nul travailleur (ou tra·1aillense) ayant cttteint dix-huit ans et 
de capacité physique nortüale ne peut recevoir une rét:1unération inférieure 
au S.M.I.G. ; 

sauf clauses plus favorables des 
contrats, un abattement d'êse c1e 50, 4o, 30 
travailleurs et aux jeunes tl"'availleuses de 
de 16 à 17 ans et de 17 à 18 ans ; 

conventions collectives ou des 
' ou 20 j:) est u.i:Jp~l_.i_qaé aux jeunes 

14 à 15 ans, de 15 à 16 ans, 

le territoire métropolitain comporte·onze zones dcns lesquelles 
sont appliqués, aussi bien pour les adultes que pour les jeunes, des abatte
ments qui s' éehelonnent, selon le, zone', entre 0 et 8 % 

(1) NOTE D'llfFORl:,!f.l .. TION, Vbme .Ann5e, Ho 5- p.17; Indice des Prix de 
Détail. ---(2) NOTE D'llJFORMATION,IVètne Année, No 8·- p.25. 
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si le S.M.I.G. ne concen1e en théarie qu'environ 5oo.ooo salariés, 
son ni venu n'en a pas moins tr.directement une influence Sllr la rém1mération 
de nombreux travr..illeurs mie<1x pa;yés. (1) 

SG,laires C8nventionnels et Salaires Réels 

Depuis le début de l'G.nnée, les discussions paritaires sur les 
salaires, auxquelles le Gou·vel~nement A.""';ait donné le "feu vert" en Novetubre 
1959 (2), ont asoez souvent r:oo~1ti à des accords. 

C'est ainsi que, de NOV'(fi.ïlbre 1959 à, I·iurs 1960, vingt-huit accords 
régionaux ont été conclus dru~s la. 1.néta.llurgie de provü1ce. 

De leur c8té, les c:Hi!.abres pa.tro..."'1üles ont J.e,ncé trente-trois 
11 recomnandations". (3) 

Une quinzaine d'autres e~ccards - dont tm dans la sidérurgie de 
l'Est (4) - ont été signôs ·::m .::\vrll, M:::.i et Juin. 

Mais, bien que de.s ucli~se.,~e-.. nts" soient intervenus au profit des 
rémunérations effectives, lez s~)'t!di.cn:t;s ectincnt que les d::sparités qui 
subsistent er.rtrr:: les na.l:1-ir:;s conventionnels et les salaires rée1s restent 
exccssi·ves. 

Alorc que, d'a]!r0s les calculs des employeurs, les "gJ.issenents" 
ont été en mo~"enne, po11r cllu.cu.n des troie premierc trimestres, de 0 ,8, de 2 et 

de 2 ) dans ln produC'!tion d.cs l'lt~"tuux ct de 1, 7 , 3 et 2 % dans ln transforma
tion, les organisations synr}lc::::.lc:J revead l.qucnt cénôralemcnt des augmenta .. 
t ions d'environ 10 ~~. 

E~.les demandent donc n'.l M'i.üistre d•.l Trnvail à.e convoq1ler plus rapi
dement les commiss::or..s paritaires ot l(~s COi:tmissions de conciJ.iation et de 
11ater l'extension des conventions collectives. 

Selon un cotamuniqu.é de FOl\CE OlJ'vHIEBE, le rv:Iinistre du Travail aurait 
indiqué que 11 1~. loi de ln profession éta.it ·,la..Jconvention" et que "la remise 
11 en ordre des sala.iress conventionnels <.levait a7oir un effet i~nmédiat sur 
" les salaires réelsu, Le It~.nistre aurait 0galement assuré que nrien ne se-
11 rait fait pour entraver la r~u..'lion des différentes commissions. u 

~~~~~~~~~!~~:~--~:_!~-~~§~9~-~~=~~!~~= 
A la suite de l'échec des dernières réunions :paritaires (5), le 

(1) e .• NOTE D1 IHFCRliÏ[\.TIO:~, Vèr,1e 1\r .. née, No 3 - p. 25; Indice des Pr:i.x de Détail,. 
troisi;~me et qua.triùr,le a.linéas. 

b. Lire de la façon suivante la. note (2) de la page 2::;: 
Ces chiffres é1·1ancnt àe 1' Institut National de la Stc:rcisti.que et 
des Etudes Eco11or~liq'J.es. I.co é·cudes de l'I,N.S .. E"F. sur leG réper
cussions dos de11_~-: dr~rni.ers rel07en.;;nts du 8 .H .. I, G. (Février 1959: 
4,5 -,~'- Nover;ibre 1S<59: 2,68·~·.) n..:; sont pas encore disponibles. 

( 2 ) a. NOTE D 1 II':J: ·~ f\LvJ.AT ION, IVè~ae .l1·J:lné e, Ho 9 - 1). 2 3 • 
b. NOTE D1 IIT:?Si\l,t~~~J.liON, IVt:ne Année, No lo - p .. 24; Salaires. 

(3) NOTE D·::J-(r'QI;rJ:,TION, Vome Année, No 3- p.25; 1·1étaJÏ7.îrg:rst~s de la Ré-
Ci..0_!2_ ~~-_:.t: ~~.·.:~:.::~i:~ ?:..=. 

4) NOTE D' -~1\~~.'0P.!:l.~-=..1 ION, Vème Annôe, No 4 - p.25. 
5) NOTE D' INFOffi,1!\.TION, Vème Année, No 5 - pp.21 et 22, 



'' 

i ' 

".' 

- 25 -

Syndicat Patronal a adressé, le 22.9.60, une seconde recommandation à ses 
adhérents. ( 1) 

Selon cette recorlltnandation, Je barème des taux horaires effectifs 
garantis du personnel ouvrier aera le suivant à compter de la première pé
riode de paye qui commencera apl'"ès le 3o Sep·t.embre : 

Maluloeuvre 1 .......... 1,75 HF ; 
iv'Ianoeuvre 2 ........... l,8o Nif ; 
Ouvrier Spécialisé l •• 1,85 NF ; 
Ouvr::Ler SpécialistE 2 •• l.,98 NF j 

Professionnel l ....... 2,18 NI!"' ; 
Pro:i.'essionnel 2 ........ t') 4o c.., Hli' ; 
Profess :Lonnel 3 ........ 2,62 NF 

La recommandation ne vise auclm(;mcnt les salaires réels et ne com
porte pus d 1 incidence sur ceux-ci, quelle que soit la forme de rém1.mération 
pratiquée, sauf dans le cas où le salaire serait inférieur aux nouveaux 
minirik'1.• 

Les négociations paritaires reprendront le 5.10.60. 

Majoration_~~!-lloE_~ons Fa:tilial~s et des Allocations de Ch8:1age 

IJes décrets portant les majorations que nous avions annoncées dans 
la dernière livraison de ln NOTE D' INFOHl!L:'\TION (2) ont paru au JOURNAL OF
FICIEL, le 10.9.60 pour les allocations familiales et le 27.9.60 pour les 
inci.emnités de ch6J.ilage. 

Le décret 6o-967 du 8.9.60 a relevé de 210 à 220,50 NF en zone 0 (3), 
avec effet au 1er Août 1960, le montGnt du sale.ire mensuel de bnse appli
cable pour le calcul des allocations familiales, de l'allocation de mater
nité et des allocations préno.tales. 

Indice des Prix de Détnil 

L'indice "des 179 art iclcs" a enregistré une légère hausse du 
cotit de la vie. 

Il est passé de 123,12 en Août à 123,21 pour le mois de Septembre, 

Réd~ction de la Durée du Travail à la Régie Renault 

Le 25.8.60, la Direction de lu Régie Renault a annoncé qu'à partir 
du lundi 29 Août, la durée hebdomadaire du travail serait rarnenée de 48 à 
45 heures dans certains ateliers des usines de Billancourt, Flins et Le 
l-'lans. 

(1) NOTE D' ll~FORMATION, Vème Année, No 3 - p. 25, 
(2) NOTE D'INFOR1·iATION, Vème Année, No 5- PP• 2., At 24. 
( 3) Les alloca·Gions familinles subissent une. diminution qui varie entre 

0 et 10 ~~' selon que la localité de résidence du bénéficiaire appar
tient à 1 'une ou à 1' autre des douze zones d' abatte~nent. 
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Cette mesure a été prise pour pl~1sicurs raisons 

- l'accentuation du caractère saisonnier du marché impose de ne pas 
surcharger l'8ntreprise de stocks trop iuportants pour l'hiver ; 

- les ventes a·üx u.s.A. ont baissé depuis le mois de Juin et cette 
crise a eu des rôpercussions s·r1;c les autres marchés d' e:{portation ; (1) 

- le mn.rchr~ frnnqais ne peut 11lus progresser beaucoup en 1961. 

Le Fonds de Régularis!ltion des Ressources verse aux travailleurs 
touchés les indemnités prév~.1es pur l'avenant de Décembre 1959. (2) 

Les trois heures non prestées étant :i.nde'nnis0cs à 50 ~~ et les primes 
ne subissant auclU1c ulinoration, 1 1 inciàence àc la réduction d'horaire sur 
les ressources w.ensuelles de personn81 tout:!hé est limitée à 3, 50 ~·~. 

Les Syndicats ont rappelé leur revendication de la r0duction de la 
durée du travail sans diminution de salaire. 

Politiaue Sociale 

Du 22 n.u 24 Septembre, les députés de l'Union pour la Nouvelle Ré
publique - les plus nombreux de la majorité gouvernementale - ont tenu une 
"réunion de groupe" c~:ceptionnelle. 

Ils ont longumr1ent exa.r.1iné les différents problfles économiques et 
sociaux. 

Le Président du Groupe, I,r, SCIIHITTLEIN, a commenté les travaux au 
cours d'une conférence de presse. 

Il a déclar6 que, le redressement financier étant désormais acquis, 
l'U.N.R. voulait que l'année 1961 fÛt "avant tout une année sociale". 

Selon M. SCIHtli'ITLEIN, les pa.rleEentaires de son parti s'appr'@tent à 
déposer plusieurs textes de portée sociale sur le bureau de l'Assemblée 
Nationale et ils défendront, notamment, la proposition MIRGUET de réforme 
fiscale. 

Cette proposition de loi tend à l'exonération totQle des salariés 
célibat~ires jusqu'à 7.5)0 NF par an. La. di:ninution de recettes serait cam .. 
pensée par un prélèvement d'un pour mille sur tous les mouvements de fonds. 

Politig~e Syndicale 

Les métallurcistes C.F.T.C., dont le Congrès s'est ouvert à Lyon 
le 30 Septembre, ont confirrJé leur volonté d'un rapprochement n.vec FORCE 
OWRIERE. 

(1) En 1959, le. Résie Renault a exporté 272.ooo des 494.ooo véhicules 
qu'elle avait produits. 

(2) NOTE D' INFORî·IATIOIJ, !Vbme Année, Ho 10 - P• 24. 
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Ils ont :précisé que, si deo accords locaux aYec la. C.G.T. demeuraient 
possibles, toute unité d'action au niveau féd0ral devait ~tre exclue. 

Organisations Syndicales et Intégration Européenn~ 

Hous citerons un extrait de la présentation qui a été faite du rap ... 
port général devant le XXIène ConGrès National des mineurs C.lt.,.T.C. (Colmar; 
du 1er au 4 Septe~nbre), ainsi que J.e texte in extenso d'une résolution votée 
au cours d.e sa réunion des 18 et 19 Se::>te'lJlbre par le Conseil National <les 
mineurs FORCE OUVRIERE. 

Mineurs C.F.T.C. 

. . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
11 Plus particulièrement <].~ns la situation économique présente de 1' in-

n dustrie houillère, de vives controverses sont engagées sur l'efficacité de 
" la c.J~.C.A. Certains se posent la question de savoir si, vraiment, son 
"existe.tlCe se justifie; d'e:u:tres vont jusqu'O. l'accuser c1'@tre responsable 
" de to,ls nos malheïJ.rs ... 

" Si 1' ind,Jstrie houillère se tronva:!.t depuis dix ans en expansion 
" cor:nn.e l' lnd··1strie sidérurgique, il n'en serait cPrtainement pas de m@me; 
" mais, la situ2.tiou étant celle que nous connaissons da.ns 1 1 industrie 
" houillère européel:..ne, comme il est bon nlors de pouvoir déverser sa bile 
"conuùe on le fait si volontiers, par 1a force de l'h'-:~~-~)itude, contre des 
" institutions oa ce>ntre les honn1~.:s .. et :Jien souvent contre les deux à la 
" fois ! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

" Des r(jforr.1es doivent trss c:-~rtaincment être apportées dans le fanc-
tl tionnement de 1(1. C.E.C.A. -par la révision du Traité. Ces réfonnes doivent 
" inévitablement comport.:::!r '.J.nc réponse aux pouvoirs accorc~és à cette ins-
" titution supranationale qui appelle nécessairement les pays participants 
" à l'abanùon au 111oins partiel de leur souverainetô. 
' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

" Il nous appartient seulemen-t de constater que, selon les intér~ts 
" en cause, selon le désir plus ou moins avoué de rec:i.1ercher le partage des 
" responsa~,ilités ou de le refuacr, les syndicalistes des différents pays 
11 sont c~ussi tentés que les représentants des Etats lilt?Ttlbrcs ou les repré-
" scntants patronau .. x de sc retirer derrière une frontière dont ils entendent 
u bien sauvegarder l'inviolabilité. 

" En définitive, nous devons répondre à la question de savoir si nous 
n avons encore FOI en de telles institutions; si nous· croyons encore que 
" nous pouvons apporter, po.r notre collaooration, m1e prestation valable à 
" 1-' écalification d'une Europe éconmnique·.:1ent et socialement forte, aux réa
tl lisations solidement assises sur la PAIX. 

" A cette question, et malgré toutes les imperfections, malgré les 
" déficiences et malgré les critiques, c'est encore une réponse AFFIRMATIVE, 
" sans équivoque possible, que nous devons apporter. " 
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Mineurs FORCE 0 WRifu'r:{E 

" Après avoir pris connai·ssance des déclarations du Président de la 
" République, au cours de sa co1"lférence de presse dn 5 Septembre, concer-
" U8nt la construction de l'Europe et après avoir constaté que la politique 
" d'isolement préconisée remet en fait en cause l'intégration européenne, le 
" Conseil National 

" DECLJ'.RE @tre en complet désa~co:·d c~vec une telle politique qui renie 
" les engagmnents pris par la J.i'rauce nu mouent de la ratification du Traité 
" de la C.E.c.A. et aboutit à un travail de déuolition ùu Traité de Rome ,; 

" RENOUVELLE son att.aehement aux trois Communautés Européennes existan-
n tes, seules capables d'aboutir 3. une intégration économique et sociale des 
" pays européens et de snuvec;arder la paix ; 

u HAPPELLE que cette :lntég;,1 ntlon ne pourra avoir son plein épanouisse-
" ment que par 1 1 institution d'une Co':'tnnunauté politique dont la phase ini-
n tiale doit voir le jour avec une Assemblée Parlementaire Européenne élue 
" au suff1•age universel. " 

Société pour la Conversion et le Développement Industriels (1) 

Cette société semi-publique a été officiellement constituée le 
5 Septembre. 

Ses actionnaires sont: le Crédit National (50 j1
' du capital) , 

la Caisse des Dépôts et Consicn3t:t.ons ( 30 ~'~, ) , la Caisse Nationale des 
Marchés de 1 'Etat ( 10 ~~ ) et la Caisse Centrale du Crédit H8telicr (10 % ). 

Comité :pour 1 'Exp~nsion Economique (2) 

Le Rapport du Comité po,J.r l'Expansion Economique a été rendu public 
le 21 Septembre. 

Ce document dresse l'inventaire des obstacles qui s'opposent à l'ex
pansion de l'économie française et prapose une série de a.esures tendant à 
leur élimination. 

Les propositions de réformes portent notamment sur l'atténuation des 
effets de la propriété cornt:.crciale, 1' abaissement du coût des circuits de 
distri1n~tion, le statut elu fermage, le statut de la viticulture et la coo~di
nation des trr.ns~orts. 

Partni les rcconmandations que le Comité a formulées, nous citerons 
quelques-unes de celles qui intéressent directement les travailleurs. 

1. - Que les femmes travaillant à mi-temps perqoivent la moitié de 

(1) NOTE D'INFORNATION, Vüme Année, No 5- P• 27; sous le chiffre 3· 
(2) NOTE D' INFOH.NATION, IV Année, No 10 - p. 29. 
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l'allocation de salaire unique. 

Que le plafond du s1.laire assujetti aux cotisations de Sécurité 
Sociale soit diuinué èie t:1oitié po--~tr les emplois à .11i-teraps. 

Que, pour le calcul de la paten·~e, l0s e~1ployés travaillant à mi
temps soient comptés pour tme demi-unité. 

Que les milieux profes.:>ionnels fassent un effort pour faciliter 
l'emploi des femmes à mi-tenps. 

2. Que 1 1 accueil des travaille~.l.rs é~~rangers soit amélioré et les for-
malités facilitées. 

Que la procédure de rog; . .üa.risn.tion soit maintenue et systématisée 
pour les emplois déficitaires. 

Q,u' tw .. c procédure d 1 urGence soit pré·vue pour les cas exceptionnels 
( par exeï:1ple, pour les spécialistes 6trangers hautement qualifiés ) • 

Que soient établies des prévisions à court et moyen terme sur les 
besoins de l'économie franqaise en main-d'oeuvre étrangère. 

Temps de Travail 
~--~~------------

Que, d~ns la région p~lrJ.3lenne, les horaires de travail soient 
désynchronisés grâcè 1 'emploi systér,1atique de la méthode dite 11 des fu-
" seaux horaires" qui consiste à introduire des décalages entre les heures 
de début et de fin du travail des différents groupements d'activités pro
fessionnelles. 

Que la période des vacaw'!es sol t 0-trùéc sur trois ou quatre mois 
gr~ce à une désynchronisation 11 des 1)érlodes de fer~.1eture des entreprises et 
à une diversification des vacances scolaires sur le plan régional," 

Logement ------ ..... 
Qu'un rythme suffisant de construction de logeu1ents neufs soit 

maintenu. 

Que soit introduite 1.me ::.1ajoration de la valeur locative "éche.-
" lorinée ·et différenciée selon les catégories 1 en relation avec 1' amélio-
11 ration générale du niveau d'existence." 

Que, pour les logenents anciens devenus vacants, la liberté des 
loyers soit progressiver-1ent rétablie " sous certaines garanties concomi-
11 tantes concernant l'entretien des locaux "• 

Que l'allocation logement soit étendue en particulier aux personnes 
~gées, afin d'atténuer lo. charge supplémentaire constituée :par la hauss~ 
des loyers. 

Formation Professionnelle 

1. Que les membres du corps enseicnant appelés sous les drapeau."{ 
soient affectés à une fonction d' enseigner.1ent dans le cadre m@r.le de 1' armée 
ou au lieu de leur garnison. 
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·- Que soient dévelo}?pées les activités éducatives auxquelles peuvent 
se consacrer les recruc;s: enseiGllement primaire pour les illétrés, cours 
r)~J.r correspondance, fréquentation des facultés dans les villes universi
taires proches de la garnison. 

Qu'on profite du temps ùu service militaire pour donner des cours 
d'apprentissage et de formation professionnelle aux recrues qui n'ont pas 
encore pu en recevoir. 

2. Le Comité recommande éguler-tent que les jeunes gens puissent effec-
tuer leur service militaire, è. J.eur gré, entre dix-huit et vingt ans. 
L'abaissement de l'~ge d'incorporation présenterait en effet, de l'avis du 
Comité, l'avantage de réduire les tnconvénients tenant à la période d'ac
tivité réduite qui sépare actueJJ.En:~ent les classes terminB..les de 1' enseigne
ment technique ou des centres d 1 apprentissage de 1' ap!)€Ü sous les drapeaux. 

Réuni.s en Conseil Rest re tnt, les ministres intéressés ont entre
pris 1 'examen des suggesticns d"t.l Condté. 

Il appartiendra ensuite à un Conseil Interministériel et, enfin, 
au Conseil des ~1inistres lui .. r;:êne de faire entrer dans les faits tout ou 
partie de ces suggestions. 

Institut du Travail d'Aix-en-Provence 

La Faculté de Droit c1'.,'\lx-en-I'rov·e:1ce a cr.Jé nn Institut Régional 
du Travail analogue à celui c:;.ul fo. ~ct ioll:le déjà à Strasbourg. 

Alors que les stagiaires adm~c.s à Strasbourg venaient de too.te la 
France, le recrutement de 1 1 Inst:i tut du Travail d'Aix-en-Provence est pour 
le mo~nent limit0 à huit départer,lents du midi. 

Silicose ----
Un arr@té ou 20 ·9 ~60 (JOURNAL OFli'ICIEL du 2.10.60 ) a ·modifié 1' ar

r@-té du 7 Août 1958 snr la coTapétence territoriale, la composition et le 
fonctionne1~1ent des Collèges de Trois Médecins prévus pur le décret du 17 Oc
tobre 1957. ( +) 

Des Col~èGeS dE Trois édecins siègent à Clennont-Ferrand, Lille 
(deux collèees), Limoges, Lyon, i.vlontpellier, Nanc:/, Nantes, Paris et Tou
louse. 

( +) NOTE D'INFORMATION, IVène /mnée, No 7 - p. 59. 
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Le Travail à la Cha~ 

Les actes d'une journée d'étude, organisée par W1. les Professeurs 
SC·ULA et SCHERRER, qui a eu lieu à Paris le 25 Avril 1959 viennent d '~tre 
publiés. ( +) 

Les principaux problèmes de physiologie .":tppliquée que pose le tra
vail à la chaleur sont traités do.ns les cent-cir1qUc.1.nte pages de cette pu
blication. 

Nous croyons devoir at.t irer tout part iculière1üent 1' attention sur 
la contribution de Ivfr.1~ THIEBLOT et CHJ\.HPE~IX ("Conditions et problèmes phy
siologiques du travail à J.a chaleur dans les u~ine.s de charbon") et sur 
celle de M. I.AVT.GNNE - "Quelques donn6es sur 1' entraî:nement des sauveteurs 
aux hautes températures". 

(+) Edition de la REVUE DE ~ŒTROLOGIE- 102, rue de la Tour, Paris (16ème) 

617o/6o f 



- 32 .. 

ITALIE 

Apprentissage 

La loi du 19.1.1955 (Gazzetta Ufficiale 14.2.55) relative à la 
formation des apprentis a déj.\ eu d'heureux effets; depuis 1956 le nombre 
d'apprentis dans toute 1 1 Italie a augment0 d 'nn peu plus de 75 ~t 

IJe tableaa suivo.nt donne un a.pcrqu d0 cette évolution : 

_______ _...,.. _______ , _________ _ 
.l\nnée 

A p p r c n t i s 

.Nord Sud Italie 

1956 315·391 39·920 355.311 
1957 1 407.308 59.064 lu56.372 
1958 1 1t82. 767 73.223 555-990 

l 1959 1 540.087 87.417 627 ·504 l 

==========================~=~=========~===========~ 

(Sou:llce: Infor111azioni SVDGZ, .Anno XIII .. N.32-l0.8.60) 
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LUXEHBOURG 

f.mp:t oi - Fonds nationn.l de solids,rité 

Emploi 

Dans l'ensemble _:1e l'industrie luxcmbour[}eoise, !~6 507 ouvriers 
étaient occupés en JUILLET 1959. 

Ce chiffre comprenait : 

Lux cm- Btrnngcrs bourgeois 

32 041 
68,90o/; 

1.4 '466 
31,10(,:~ 

Belges 

2 275 

Alle
mands 

2 212 

Frenqa.is 

721 

Italiens 

8 264 

dont 1 886 femmes et 398 ac1olescents de m ins de 16 ans. 

Di-=ters 

994 

Dons la Sidérurgie, l€ nombre de personnes occupées a été de 
24 055 ouvriers dont 

Luxem- Etrangers Belges Ali s.- Franqais Italiens Divers bourgeois mnriës 

20 379 3 676 1 624 141 436 l 077 428 
84, 72> 15,28); 

Fonds national de solidarité -
Nous avons déjà mentionné dans notre NOTE D' INFORl'MTION ( +) le 

projet de loi portant création d'un fonds nationn.l de solidarité. 

Le "Mémorial" du 6.8.60 (no 49) publie maintenant le texte· de la 
loi portant création de cette institution de sécurité sociale. 

De par son objet et sa nature, le "fonds" est destiné à garantir, 
par le versement de pensions, une subsistance suffioante aux personnes agées 
ou incapables de travailler, ct qui sont dignes de bénéficier de la soli· 
darité nationale. Le fonds est doté de la personnalité morale et de l'auto
nomie financière. 

Ont droit en principe aux prestations du fonds les citoyens lu."{em
bourgeois 

résidant dans le Grand-Duché at ne tombant pas sous le coup de 
certaines dispositions du code pénal , 

~gés de 65 ans pour les hommes et de 60 ans pour les fertmes, 
pouvant justifier o.voir travaillé régulièrement de,Puis leur 

18ème année (article 2)-

Les pensions de solidarité sont calculées de manière qu'elles 
assurent à leurs bénéficiaires un revenu annuel de 24 000 fr& 

(+) Vème Année) No 3 - P• 33· 
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Le ntontant de base de 24 000 fr. est augmenté 

a) de 12 000 fr. pour l'épouse de plus de 45 ans lorsqu'elle vit au 
foyer dè l'ayant-droit, 

b) de 4 Boo fr. pour chacun des enfants à charge de l'ayant-droit, 
pour lesquels celui-ci perçoit les allocations familiales, 

c) de 12 000 fr. pot~ l'ayant-droit si, eu égard à son état physique 
et à sa sru1té, il a besoin d'une aide permanente occasionnant des frais 
particulier. La loi prévoit des dispositions restrictives pour le paiement 
de ce complément (article 3). 

Les articles suivants définissent l'incapacité de travail, le re
venu annuel global, la résidence du bénéficiaire de la pension, les obliga. 
tions d'entretien incombant à l'ayant-droit, l'organisation du "fonds11 

; 

ils précisent également la procédure administrative. 

La loi comprend 39 articles. 
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PAY3 - BAS 

Application réciproque de la législation en 
mattère d'ussuro,nces social~Js - Dena.ndcs 
d' otlve:;."ture de pourpa:;."lers sur les saJ.aires: 
houillères - Industrie métallurcique -
Sécurité sociale des mineurs • 

A;pplicati?n réciproque de la légj.sla.tion~ natière d 'a.~rr.'.Il:ccs sociales 

En 1947, le Royauu1e des Pays-B~.s a conclu avec le Roya::1me de Belgique 
tme convention relative à l'application réciproque de la législation en ma-
tière d'assurances sociales au.x ressortissants des deux pays. Le 
texte. a été publié dans le Staatsblad 1949 J 435· Dans l'intervalle, des 

amendenents ont été appo1"'tés par la. voie législati.ve au."'{ dispositiQj.lS en 
matière d'assurances sociales. 

Le Ministre des Affaires étrangères a pr:.bl1é le 6 .8.60, dons le numé
ro 82 du "Tractatenblad", le texte de la convention telle qu'elle existait 
le 15.6.1960. 

Les dispositions de cette convention s'appliquent aux différentes lé
gislations et réglementations sociales belses et néerlandaises existru1tes ou 
à venir et relatives 

1. à la vieillesse et au décès prématuré 
2. à la mala.die 
3· à l'invalidité 
4. aux soins médicaux 
5· au chômage involontaire 
6. nu régime des alloc~tions fa~iliales 
7. aux allocations à la na:i.ssance 
8. atŒ malndies professionnelles 
9. au régime de retraite des ouvriers mineurs et assitailés. 

u La convention ne modifie en rien le règlement intervenu en ce qui con
n ·cerne:·: lil. réparation des dommages résultant des c.ccidents du travail aux-
11 quels s'applique la convention belgo-néerl['_ndaise du 9.2 .1921." (Art .1) 

11 Pour 1 1 application des lois et règlements intéressa.nt les branches 
" d' assurnncec soc iules précitées il n'est établi Ylans les deux pays contracta..,."1ts 
" aucune distinction entre les ressortissants belc;es et néerlando.is." (Art.2) 

" Sauf les dérog~tions prévues par la présente convention, les ressor-
" tissants de l'tm des pays contractants sont exclusivement soumis atŒ lois et 
" règlements du pays dans lequel ils ont leur emploi·: 

Les ressortissants d'un des pays contractants qui ont leur emploi dans 
" un pays et sont domiciliés dans l'autre,- sont exclusivement soumis eJ.lX lois 
" et règlements de ce dernier pays s'ils sont au service d'un employeur éta
" bli dans le pays de leur domicile." {Art.), 1° et 2°) 
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Les autres dispositions de la convention, qui comprend 23 articles, 
ont trait aux différentes branches d'assurance visées à l'Art.l. (Tracta
tenblad N° 82.) 

En 1951, le Ministre des Affaires Sociales des Pays-Bas at le Minis
tre du Travail et de la Prévoyance Sociale de Belgique ont passé un accord 
relatif aux conséquences financières en ce qui concerne l'asournnce vieil
lesse et les cas de décès prématuré (Tre.ctatenble.d 1951, 64). Cet accord a 
été publié dans le Tractatenbald No 84 de 1960 J da.ns le texte des disposi
tions en date du 15.6.1960. 

L'article premier de cet o,ccord sttpu1_e quelles sont les lois belges 
et néerlandaises en matière d'asouro.nccs Dociales qu.i sont applicables. 

L'art. 2 précise ce que l 1on entend, du c6té belge et du c6té néer
landais, par application de l'accord. 

Les autres articles de cet accord contiennent des dispositions d'ap
plication relatives aux articles de la convention d'août 1947 (Tractaten
blad 1960 No 84). 

Demandes d'ouverture de pourparlers sur les salaires 

Houillères 

Le 7.9.1960 le syndicat des mineurs catholiques néerlandais a adressé 
au "Mijnindustrieraad 11 (Conseil de l'industrie minière) tme lettre demandant 
l'ouverture de pourparlers sur les salaires et ~utres conditions de travail 
des mineurs. Cette lettre dit textuellement : 

" Nous estimons que les résultats obtenus par les entreprises rendent pos
n sibl~ · et nécessaire l'ouverture très prochaine de ces pourparlers. " 

(Source: "De I\iijnvrerker" nr.l4 du 24 .. 9 .60) 

!~~~~~:~~-~~~~~~urgique 
L'organisme de droit public compétent (Vakraad) pour juger des aug

mentations de salaire aux P8.ys-Bas a exC~.miné au début de septembre, au cours 
d'unè première réunion, la :possibili"cé d'augmenter les salaires des ouvriers 
dans l'industrie métallurgique. Longtemps avant cette réunion, un échru1ge de 
vues avait déjà cu lieu au sujet des augmentations de salo.irc. Les membres 
des associations d 1 employeurs et des travailleurs groupés dans le 11 Val~raad" 
estimaient que la forte augrJ.entation de la productivité et la situation du 
marché du travail dans l'industrie métallurgique nécessitaient d'e'.tM.o-âlrelles 
négociations au sujet des salaires. 

Le "Vakraad" a poursuivi son examen de la situation des salaires au 
cours de sa réunion du 28.9.1960. Les p[l.rties sont convenues de transmettre 
les propositions suivantes aux organes compétents de leurs orgru1isations et, 
après approbation de celles-ci, de les soumettre à la Commission nationale 
de conciliation (College V8n Rijksbemiddelaars). 
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Les propositions sont les suivcntes : 

1~ Les taux de salaire figurant à la convention collective de l'industrie 
métallurgique devront @tre augmentés à partir du 1.1.1961 de .3 ',:t, et de 
8 ~j à dater du 1. 7.1961, par rapport à. la base actuelle. 

2) La n@ne augnentation s'appliquera également aux salaires moyens maxima • 

.3) Les nouveaux salaires seront applicables jusqu'au 31 Décembre 1961. 

4) Il convient de réserver aux entreprises de 1' industrie 1i1étallurgique la 
possibilité de verser une prime spéciale de 1, 5', 1

; du sétlaire annuel pour 
1960 et, en 1961, également tme prime de 1,5~~ du salaire annuel, divisée 
en plusieurs tranches. 

Les syndicats compétents de l'industrie métnllurgique considèrent 
les résultats des lJourparlers comne sat i.sfaisants. 

Sécurité Sociale des mineurs 

Par décision du 16.9.60, le Comité de direction de l'A.M.F. (Allge
meene Mijm.v-erkers Fonds) e. décidé de modifier le régime des pensions des 
mineurs. Cette modification revient pratiquement à nk-:,intenir dans ses grandes 
lignes, le régime de pensions existant depuis 1959· La différence réside uni
quement dans le fait que son carc .. ctèrc tet:l:ç>ornire a été supprtülé. 

Dans 1' industrie rninière, il existe nu sein de 1 'A.Ivi.F. deux régimes 
complémentaires, l'w de 1948 et l'nutrc de 1959. Les deux régimes complémen
taires avaient un caractère teupo:cn.ire. Ils devaient venir à expiration le 
31.12.1960. Au.~ termes de la nouvelle décicion, ils sont maintenant définiti
vement devenus partie intégrante du régime des pensions des mineurs. 
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jiiil'I)0li LrS .1",;,t illiL,,

REPU.BtI0Uiil lkltilR/i L.Il

Ln. Coriilrissi,t:n rl.e 1t icrlltoiilis s*cialc de 1:,1, i'!'ft?T$CiIi:.FTSlJIil?lilINIGUI{G

EISEN-U-I'iD ijlf,i,'l-il,Illllu:]lili).L.1, il c lus r cl-ir crf , i,:. e:lpos t tlr',us son rapport annucl
d.e LgSg ses p,ctivit,rs d,l.ns lcs iLonr,ines si:.Lvr:.rrts I fornaticn profe ssion-
nellll 

- ;inalys;s ciu trrvaill iivill-'.1.;',f,ir'.,11 Cu t::.Lvail et d-u rcncl.cnent , sicu*
ritc{ I :::,5dccinc ct psycholc,1ie r,l.r;t. t;'av,til r cotlstruction d.e loi3crrtcnts t

statistiqucs cocialcs ct acti,:n socir,le l I t irchclr:n clcs cirtrcprises. /

En annexe fig;u::cr une llstc; rl cs priblice.tions ct trl'vaux c1e la
Corninission et de :Jc$ si)us-coir:nission;: 'Lccltriiqucs it.insi q-uc d-e ccrtains
c1e ses nci:.brcs.

Au lIf tZ f 5,,: , les usi-ne s ailf ilice s b la \i'irt schaf tsYcreinigp:rg
Elsen- r:_nd Fjtatil_ir:,jus trie occup,lrient cnv-iron ]55 000 trsyaitrlcurs:.

L€s ei"'!),..'c'bif s ont &ccu.iiL{ t1e tri,s f ortec f luctuations " En L95,q ,

1e nonibrc rl-e tr::vaill-cu-r:s ri,crut,is r; t iilevait b 55 0i,'C environ et celui
d.6 s d.6p:.:rts iu 4li 0CiL, cntraline.nt :linsi ul1 ,:, ccrcj-ssenent i'"bsolu cles

effectif's r.1e 11 OCC uni-tJs.

Le rappoi't cst abcnrl.a.l:lilri:il.t jj*1trvu ',1e 6raplritl-ues et 'Je statis-
tiques et c,Jrlstitue une $ouucc rl.c r'{il ,.rcnce Jxcel}r:nte pour lcs statis-
tioues sociales,

La Statistii: il.er l(oJrlenrirtschilft e,V., Es€jenr a pub116 un
rapport nur It*-icononj.e charbcnnii:re de 14, Rdpubliqyg f dd.6:ra1e e;n 1959
(nil Kohlcniiirtschaf't dcr Jltmrl-lsrc nublik im Jehre L959) '

Ce ra pport est princip,'rlcrnlnt un ouYra.ge statistique . 11 convient
d-e n:ettre en "nli"f la 1:artie eonccrni:lnt lus effectifs, lcs postes et Ie
rend.erient.

+++

A ce Propos,
d.ustrie ch;r,rbonni Lx":
rcnent signiJliciltive

.135J
Ddcbs . | '. r.... | , 2 012
Invalidit6 . . . . r . . r B 5IV
Incapacitci pour le travail

1a rclpartition tLes d-6parrts Cc travailleurs C.c 1l in;
c1l:Trr,.-.is lcs r::.isons c1e l-cur ildpart, est plrti-culib-
t
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1 064
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I0 9o5-l r 'zzG
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Rdsili*tion de contrat

par 1li:nrplo-d{tl7T ! . .
par 1c trriva,ii-lr-,ur . . r

Rupture Ce con.trat . . . !
Iilutatlons d.airs d" I at-itres
sibg:cs d.t cxplo j.i;a.tion
ri.e la m.6irrc soc16td ' ' .
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L t IG- BffiGBAU ectuellrr:rent I t IG- BERGBAU UND mrTnRGfE , de

Boclrurn, a fait i,i-r,rcritrc son aniru.q.ire 1958/59 conportant I 58O

pages . I)ans son chi-rSiitre I'Gcstion grindralc at politltlr.rc 6cono-
nirtructt, lrl,nnuairc c1onnc r.r.11 expos6 cc I t ijvolu.'i,ion d,:onci;liquc d.irrern'b
-l .- -nr-ir.i nrip rr.-\-r..,: A,!,nAr" nOti-iiLtir:nt C].gnSr 1,:-.S diVi,:tSerS llfififClreS CleSJ-L" ir\t-L JV\lL, vVf,!'JJ* /r vv t

roincs et d.c ltactivitd clu s;,'ndica.t C,i',ns lcs divcrscs or5ar:isa:
ti ons int:::niiti onllc,;j .

11 rcssort drir. r[] :')iiorlJ 'i{lnct,lnant 1r,, ftci.t:.l1.ific:,tion ct
lir f orm.: tionrt q ul cn- 19'19 ,*,irvii"on -i ,-c) Jirt cic li:i ont (,t'6 dcp.:ns6s
b ci;t cI'f ct; 1t icoli: rLc rla-i'-tcir ry r','l:;,.;t'lri plrrrr c1c titlO 0J0 l)''i.

L:i forniation. c1c ii,:mbres Ci;:ltiiris i'.' co-i.1:,rbcrer b 1l6r'alua-
tion Cir. 'Lri,r;'i:iI iL 6t'.i ::r,: l- j.sdc pii,r ti.cl; o(lu.rs ;-b dlns 'jcs i:rstal-
1:ltions cll,:ss.t.i (Ii-bg,:,.,.' i'l Iiix;ri.iit.r"Lj-cti) lvcc l. l;:.ccoril C.cs p..::ties
eu-x uor:1v..'tii;ions coi it,c1;iv'- s .

r.jc voluijtc con$tituo un rccUcil ti.boi:c1-ent - Crr-i rilnscigncments
sur lcs convr,irrtions collcctiv,*s, f.;:lj stettistiquils t1'; slr.L-',ircs r d'c

rlpi:orts sur 1c;s cor:lit,Js cl-t,.;rt'irrcp::is":, la i;rr:tcction c1u -i;rlvailt
lcs conflits s;ociaux, 11, sdc*ritij sociirlr,: of lcs probl,)lres dr: lo-
gcnrent. Il nc coilcorne qub llir:clustri-i rainii;rc, ,i" t +llunlr.lirLe occi-
cle i:te,i,1c.

Lc synclicat cl,inonb::i:"it ilil 195') qrrelque 57O 00C nenibrtis.

Pcur I,: p"iriod.c C.u
di-i ncnsas slr:: son'l; tj1,,;'1',;:"u ir,Uv u\JlrV rv

e 26r5 nillioitii ilc lji'ri,

li'RAi'TCE

Le rapport c1e gc s'L ion C.,,:s CHAAEONNAG,IS lltrl FRm{eE ,
(lZZ paficS d.c tr.;xte ct c1..,g11 l:',L]iiL1]IcS {joli'lc1')I't:lnt 1,;s s'uatistiques,
,iir',.ui-qire lcs r,lsulti:ts <;t pc,rsircctivcs) cl..lnire'l-ln cxi:os6 c16-

tailld cLc lttSvolr"rtion clu ;)L:rrir)Ilrcl ct Cc:s qucr:;tions soci:les
Cairs lcs C.lrarboilr];16cs c1c i,'f i,i1Qi) r I:i- tri:i"'te ncta"m-tnent cle,

lrdvolr.rtlcn C.cs efiectifs, i1<:s ijos'ljcs cliOnds, du ehbmage, dr:s

salaires ct chc,r,gcs corlncxesfi.e le;dcr-rritc socj-a1c r:rinibrerde Ia
s6cr-iritrj du trilv:uil i:t iie le for e;b j.cn professiermellc.

I'L t i:inn6e 1959 est cir,r,:rct',risie ptr L1i1t: 16d.u.ctir:n trls sen-
sibli: cii;s cf f cctifs d*n.s tcus lcs hi'.ssins, s:uf 1e iforcl-Pas-de-
Caiais . Ce ttc .:viili-rtirn e s'b 1r corl;,jc1lli't:t.cc li:,t turcllc d.l unc prQ-
cluction en idgirre bnissc {:i'bcirue avcc un rcnclenent accru.

lln ccr qui concLrrnc Lr.t, i:riuiyr-iLlocuvrc d"',r. fond., lo d.i.minution
cJ.reff ccti-f s ciil-r;1ss61; 5 ',b el1 Irorririilc r:t approci:e rl-e 7 ti" d.r.ins 1c
Centrc-i,,id.i. Le i'iorC-.Fas-cLo-Cal*is se r:r:lii:tii:nt pl'csque p1!r oontre
a,u nivealr rj.c 1ts1111tie prclcd,lcnte ,.t nc pcrd. itlt cours de !tenn''c
qLrc I 'ib de son cffi,;ctif ,rr

Ire s clu.1.irlrts vclon.baj-res, qr:i sc sont dlcvds ei B 005 en l959t
6taient clone rroins imprtrtlints ciuten 1918 ci. ils attcignircnt 9 640
et quten L957 avec L2 T?8,

Lt ci:ibeuchagn cj.es j rlgncs a encorc ciiininud. iin 1959 r oB a em-
lrrrrrohd ,, EqT ;leuneS contre 2 77T en 1958. Lc recrutenient d.lou.rriersv (-! 4vrrv r- J J:

rrlincurs a pcri.iJ-s clc couvrir lcs bescins d.ans t<,rus lcs bassins de
!'ranc e sauf c'l-ans le liorcl-Pas-de-Ce1ais or: il a fallu faire appel
a Cos rStrrrn;lers irour cornpld-bcr le s effectifs, 0n e engagd des lta-
liei:s vena,nt cles bassi:rs houillers hollanda,is et lorrains et cies
ii{arocrr.irrs d.e la rtigion de la Loire. Par ei}leu.rsr ltOfficc n:itional
rLf imieigrrrtion ?), recrutii d.es iispagnols et des $ard.es.-

1er ji.,rivicr r).u Jl cl6ccnbrc L959, 1r:s
.r1r.rrr-i yirl'n Zft ^ S n:-11iOnS ct 1es fCCe ttes(;iIV.LI L1 JI )V )
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Au jour, les effectifs continuent à diminuer et même à un 
rythme plus r8.picle que les années précédentes· Dans les bassins du 
Centre-Midi la diminution des effectifs atteint presque 6 %. 

Pour la première fois, l'effectif globnl, fond et jour, des 
houillères françaises est tombé ~u-dessous de 200 000 unités. Depuis 
1947, date à le,quello les effectifs étaient passés par un maxir:lum, 

jus~u'à fin 1959, la r~duction a atteint 39 %. 
La réduction des post0s chômés clans les Ch8-rbo:î.nnces de France, 

d'epr~s les différents f~ctours d'nbsent~isme, est particulièrement 
intéressante : 

rne.ladi os 
2vCcidunts 
~bscncos oxcus~es ct 
non excuscies 
t;r~ves 

L'abs0ntéismo dû à ces ·~)12.trc 
en 1959 contre 13,03% on 1958.-

12.5~ 
6,07 
2,92 

2,63 
0901 

cr~uses a 

1-..2.58 
6,39 /;~ 
3,23 ;/o 

atteint au total 11,63 % 

Les autres sectio~s de co ch~~itre, l~rgement pourvu do sta
tistiques, fournissent dos informations pr~ciouses sur les salaires 
et la sécurité sociale dans les houill~res françaises. 

+ + + 

PAYS-BAS 
~--....... ----~ 

Ln F6d6ration des Mineurs catholiques des Pays-Bas (HEDER
LANDSE KA~?HOIJir~IG~ ;!iiJN .!ERKCHSB'JI'TD) de Heerlen a publié son raJn~wrt 
annuel d_e 1959. Celui-ci qo:.:1ne corrune chaque c:~nnéo 9 lr;, composition 
et les activités du Bureau central du Comit6 de direction fédéral 
et de ses Com~issions, ainsi quo de la Commission f6d~rale élargie, 
de même que les activités ·on gén.§r;.-:.1 do la f0d8ration tant sur lo plan 
national qu'internationnl. 

En ce qui concerne les activi t6s nationales, le rar1port four
nit un aperçu so@nairc des décrets 6dict6s par le Conseil de l'industrie 
minière ( "Mijnindustrieraad") an s· . .1jet de lu, campo si ti on des l"eprésen
ta ti ons du personnel dans los mines, ainsi que de leurs tâche f3 et do 
leurs droitso Par ailleurs, il comporte un certain nombre de Q6tnils 
au sujet dos n~canismes, dos droits et des prestations de la s6curité 
sociale au b6n6fice du mineur néerlandais. 

En ce qui concerne les activités internationales, il est fait 
état de la C.E.C.A. et de sos institutions, ~insi que de l'activité 
de la Confédération des syndicats chrétiens dans la Communauté. 

Farmi les nombreuses annexes du ra:pport>fir;ure le proGramme~_ 
d'action rle ln. Foè:.üration du 3U/6/l959. Des statistiquc:s, des ercvphiques 
et une liste d 1 ['.drosses viennent illustrer et compléter cet ensemble. 

+ + + 
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Le "BEDRIJFSSCHAP VOOR DE STEENKOLENMIJNIHDUSTRIE" x) de Heerlen 
a publié son rapport d 1 ~ctivité pour 1959. Ce rapport, qui reproduit 
l'organigramme du "Bedrijfsschap", expose les activités du Conoeil de 
l'Industrie mini~re on g6n~ral, ln situation sur le marché du charbon, 
les décrets édictés au sujet··des conditions de sal.::ire et de travail, 
ainsi que d'autres questions. 

Le chapitre relatif aux décrets donne un exposé détaillé de 
l'évolution du droit du trav~il ot du droit social dans les charbonnages 
au cours de l'année 1959. Sous le. rubrique "autres questions", figurent 
les proscriptions d'applicatio~ rel~tives au droit du travail et au 
droit social, ainsi que les d6cisious du Conseil de l'industrie 
minière. 

+ + + 

Le rapport annuel rro 1959 de la Féàération sociale centrale des 
1 ( C -:-.~·rTIJ • "~ 0 ('"'n~-A 11 L i·n"RI"G.,.,.., .. .,.,R~' -?·-:ln·,.,o,·rn) d L .,.1- 't' emp oyeurs b.~.' . . '\..!l.J.-:..1.~ o JIJl. 1:.. ïvl!.l · ·- :.'.!V 1!1 o- v .G:..lo:J .:... e r:. taye a e ·e 

publié. 

Il expose, à titre d'introduction, l'organisation de la f~d6ration 
et traite de la politique salariale, do la durée du tr~vail, de la 
s~curit6 socinle et d'autres nctivit~s de la f~djration. 

L8. majeure r~artie du r·npport traite des conditions de travo.il, 
à savoir notaocotit ln politique g6n6rale dos salaires, la r~duction de 
la durde du travail, les aspucts sociaux du TrGit6 do la C.E.E., la 
16gislation du travail, les conflits sociaux, la s6curit~ sociale, le 
droit de cogestion, la reprusentation du personnel, fa formation pro
fessionnelle et l'accession des travailleurs à la propriété. Cotte 
pièce maîtresse elu rapport constitue une excellente source d'infor
mation pour connaître l'état actuel et l'évolution dos conditions en 
Datière üo droit du travail et de droit social aux P2.ys-Bas au cours 
de l'année 1959. 

La Péd8ration compte beaucoup de membres parmi les entreprises 
de l'industrie, des tranoports, du sectour bancaire, du secteur des 
assurances, du commerce et d'autres branches Gconomiques. Une liste 
des affiliés figure on annexe an rapporto 

+ + + 

:BEL(!IQUE 

L'Office national de sGcurit6 sociale, de Bruxelles, a présenté 
son rapport-annuel pour 1959. Il s'agit principalement d'un ouvrage 
statistique. 

x) Organis:no de droit public, composé pari tairement de re};résontants 
dos organisa, ti ons d 1 Gmployeu.rs et de travailleurs, Sa base juri ... 
diquo est la loi sur 1 'orga:nisz.1tion de l'économie (Yi et op c.lo 
Bedrijfsorg~nisatie) du 27/1/1950. 

611o/6o _r. 
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Lo prGmior ch2pitre d6finit le champ d'application de la sé
curité sociale : personnes assujetties, volume de l'emploi, mouvement 
des rémunérations. Le deuxième-chapitre concerne le mode de calcul 
et le paiement dos cotisations. Le troisième chapitre porte sur la 
perception des cotisations ot le quatrième sur la répartition des 
prestations financières entre les diverses branchas d'assurance. Un 
diagramme figurant à. la page 34 denne un aperçu des recettes en co
tisations et des dé?ôts de l'O.N.s.s. 

De nombreuses annexes (texte et tableaux) fournissent des in
formations sur les contributions de l'Etat au budget de la s6curité 
sociale. L'annexe VI donne un aperçu génér'11 des opérationr:; de finn.n .. 
cement de la s~curit6 sociale de 1955 à 1959. 
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ACTIVITE DE LA HAUTE AUTORITE 

DANS LE DQMAINE SOCIAL 
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RECOI~VEHSION 

La Conférence Intergouvernco.entr:.lc: sur ln reconversion industrielle 
des régions touchées par les für::1ctures de mines ( +) a eu lieu à Luxembourg, 
du 27 Septe1:1bre au ler Octobre. 

Les participants éte.ient 8'J. no(.tbre dtenviron cent-soixante. 

Les délégations: natiOr-lalr!S ;.les pt.\ys de la, Comrmma.utü Ert è.u Royaume
Uni comptaient de six à treize <'f.let.:ibres. Chn.cune à.' elles était condnite par 
un ho.ut fonctionnaL.·e ct colri..P~i~f'l~it <.1c~s for.~.ctionnaires et des représentants 
des organisations d' er.1ployeurs et de: ·travaill,~urs. 

La Haute Autorité, 1~:1 Co~~·li·nission de J.a. C.E.E., la Banque Européenne 
d' Investisset~ent ct le Conseil Sp~cia.l de Ministres étaient représentés par 
plusieurs hauts fonctionnaireo. 

Le B.I.T., 1 'O .E.C .!!~., le Gouvernement autrichien et la Mission des 
Etats-Unis au~1rès de la Haute A:-1torité avaient délégué des observateurs. 

La Haute Autorité nvait in7:I.tô, en taPt qu• ex-perts, tretlte-cinq per
sonnalit8s g_ui ont :D.:dt è!::;s communict:'l.tions relatives à certains aspects par
ticuliers de la politiq~. 1.e de re:::!0X17·::rsio.cl (tels que les aides financières, 
les problèmes posé3 par le rée:··.1~Jloi dco ü:d.ne~.lrs, les zones de développement 
industriel, etc ••• ) on, c~uns le cn,G de I'TI·1. les P1·ofessenrs DI NARDI et 
BYE, des rapports de synthèse. 

l'-1. REYNAUD, Mecl1Jre de la He,.1.te A<Jtorit0, a. présidé la Conférence. 

L'orc;anisation et le Secrétariat étaient confiés à la Direction 
Générale "Pr~blèmes du Travni1, Assainissement et Heconversion". 

H, REYNAlJD {:'.d'abord pr0cisé que les travaux devaient avoir un ca
ractère e)..J?loratoirc: la Conférc~ncu n'avait pas de pouvoir de décision et 
il ne lui ap·p~:rten8.it ni de ùéfinir les uodali~és c1 •une action intercouver
nementale ou cmmuunautaire ni de formttlcr den proposi tim:ls concrètes sur des 
cas pa:cticuliers .. C'est toutc~fois ln. confrontation ù 1 idées et d'expériences 
à laquelle la Conférence allait se livrer qui perrll.ettrait aux Gouverneùlents 
et aux Institutions Euro]?Ücnnes d:; se faire une opinion sur leo moyens d'in
tervention et de coopérntion los :>lus efficaces. Il est en effet indlsp~nsa
ble, selon H. Rl!~YNAU'.ù, que 1es :Etats puissent coorcionner leurs politiques de 
reconversion. Des actions divercentes ne sont pas concevables dans un marché 
soumis à des rèe;les conrL;Rmes ct 1 ::1@,;J.e si elles réussissaient localement, de 

(+) NOTI:; D'INFORIIATIOH, v::.me Année, No 5- P• 37. 
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telles actions aboutiraient à aggraver les déséquilibres. Une politique 
efficace ne saurait reposer que sur une étroite coopération intergouverne
mentale, qui conduira. à recourir do..ns les différents pays à des moyens si
milaires et à éviter des llléthodes condEJ.mnées par 1 1 e;tp0rience. Les Gouver
nements devront donc définir une politique cortnnunautaire. De plus, une co
ordination entre leur action et celle àes Institutions Européennes est né
cessaire. 

Après le discours introductif de H. IŒYHAUD, les chefs des déléga
tions nationales ont anal~'sé les conditions, les moyens et 1es rés·Lùtats 
des opérations de reconvel~sion eff0ctuées dE>ns leu.r pr:ys et les aspects les 
plus intéressants do lt:1. 10cislat.ion de che .. quc Etat met:'!.bre en matière de 
création d'activités no~velles. 

Mlf. CAK?OLONGO - Directe:~r des E'tudes à J.a Ba..'Ylque Européenne d'In
vestissement, DUQUESNE DJ~ Ll\ Vll~ELLE - Consultant de la Commissjon de la 
C .E.t. et VINCK - Directeur Génr:Jral de la Direction Générale "I.)roblèmes du 
Tra"'vail, Assainissement et Reconversion", ont éga.lenent présenté des rapports~ 

IY!. C.Al-IPOLONGO a nota·.:J.melrt Gécla.ré que la Bancp..le était pr~te à exa
r.liner toutes les demandes qui lui seraient adrensées en vue de la recon
version de rér:;ions cha.rbonni~;rcs et, notuG1T..ent, du Borinage • 

De son eSté, M. DUQlf.SS..~E DE LA VTIJELLE c s:.1uligné que les capitaux 
du Fonds Social J?Ourraient @tre utilisés pour des opérations de reconversion,· 
m~me dans le donaine du charbon, s 1 il a:pparn.:Lssait que les ressources pro
pres de la Haute Autorité ne suffisai:3nt pas aux 'besoins. 

Quant à H. Vll'1Cl~, il a parlé sucees si vcment des moyens que le Traité 
a. accordés à la Haute Antorité po\U' favorisc~r le réeGï)loi de la. mnin-ù 1 oeu
vre, de l'action qu'elle a mP.née on ce gui concerne la r6ac1aptation (+) et 
des res:?onsabj_lités qu'elle entend assŒ:ler en présence de 1 1 évolution pré
visible de 1 1 c:.~Tploi des -.uineurs et de 1 'ensemble de la population active 
des régions qui L1épcndent da..11s une laree ne sure de 1' activité charbonnière. 

Les partic:lpe.nts se sont ens--.11te répertis en trois corn.::1issions que 
présidaient trois directeurs de la Haute Autorité, MM:. AI-\CHIBUGI, MICHEL 
et THE UN I:JSEH. 

Pendant deux jours, les Commissions ont approfondi parallèlement · 1 

les thèr:1es de recherche sui V~J.ntc : 

- les aides financières et les soci6tés cl' ét~tde et de financement 
par rapport atcr opérations de reconversion ; 

les problè~ec rûgiona~cr ct l'information des entreprises ; 

- les i'acte:1rs qui influent s:.U' les opérations de reconversion et 
la conduite sur place c.~e ces opôratioas. 

Enfin, la Conférence e. entendu et discuté les relations des porte
parole des Comnüssions et deu:: ra1Jports Généraux de M. le Professeur 
DI NARDI et de H. le Professeur BYE qui ont traité, respectivew.ent, des 

(+) NOTE D'INFORMATION} V0-~:le Année, No 2 - p:p .. 25 et 26. 
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moyens d'intervention les plus efficaces pour le. reconversion des reg:t.ons 
charbonnières et des enseign8ments qt.l' il e. été possible de tir~~r des diffé
rentes opérations de reconversion entreprises dans les pa;:ts de la Communauté 
et en Grande-Bretagne. 

De 1' avis gon~5rrü des participcn·cs, la Con~:ércncr) a 6té un succès 
incontestable, ta.nt pn.r le no;·,~Jrc et l::r. qu:Jl.tté don rapport~3 que par l'at
mosphère de collnbo~·ation et do cooplÇJ."'o."Ginn ,:n1.::1 J..u.q,lello elle s'est déroulée. 
Sur le plan humain, les contcc:.s les pl~.;.a p::~cieu.:= ont ôté éto.blis .. 

Les actes de la Conf()reace seront l'J..rgenent diffusés. 

D' ['..Ut re :_)art, J.a Direction G0:1ér:1.lc 11 Problèmcs du Tl"ava'i.l, Assainisse
ment et Recmr-tersion 11 onalys,;ra les tc:~:tcs ct les clôb~1.ts ct ordo.n11era n..utour 
de quelques idées .:1a'i-~~rcsscs l 1 ense~;1blc des sus:_;esiorw qui ont été formulées. 

Q 1 ~ G 1 T ··] 1 ') ··:r~::. C'"·a· Yll.' 1 / l" :--.~ .. r• ... ·1·:·h~~q(~ f>l''J.lSl. ob+cn''e, un?J.' .u:: ·c:il\fJC •)(-; ro.va.L. , .- au. c.., .. ...,. ,.: .).J.I.: .:' • • J_. u. ~-- n ... .... . 

la He..ute .Auto:."'ité en tirera lles concluL:ions ct u.dr0sscra se::; :propositions au 
Cor.Lsej_J.. de }tJ.:L::.lintres. 

(+) a. NO'l1J!~ D'IHFOHN!'!I'IO!'~, Vt'Y.J.c .fm.:1.:.e, Ho 1- P• 34 
b. Signalons que le GrOï.4.pe ù~ Tra·vail s'était encore réuni le 13.9.60 

pour r1.et~re la Jerniore llk'1.:in à la prépRration de la Conférence. 
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SECURITE, HYGIENE ET ~1EDECINE DU TRAVAIL 

Groupe de Travail "Coù.t des Accidents-Sidérurgie" (1.9.60) 

Poursuivant l'examen des conditions à respecter pour que la recherche 
sur le coO.t des accidents permette de dégager des résultats intél~essants (1) 1 

le Groupe de Travail a estimé que devraient gtre pris on connidératio~ tous 
les accidents entraînant une interruption de travail de moins d'tm jour (2), 
d 1un à trois jours (2) et de plus de trois jours. (2) 

Le Groupe de Travail rt ensuite ~pporté au formulaire d'enqu@te et à 
ses notes explicatives plusieurs modifications qui en rendent le libellé 
plus clair et plus précis. 

Enfin, il a discuté différentes modalités pratiques de la réalisation 
par sondage de l'enqu@te projetée. 

Groupe de Travail "Remblayage et Foudroyage" (7.9.60) (3) 

Il a procédé à un échanGe d'expériences sur le remblayage. 

L'empoussiérage a été tout spécialement imputé à certaines caracté
ristiques de la cranulométrie des œtériaux de re-:nblayage et du débit d'air 
comprimé. 

Le Groupe de Travail a estimé que ces facteurs d 1 empoussiéra.ge de
vaient fail"e 1' objet d'un examen coordonné. 

Un plan d'étude est en pœéparation. 

Groupe de Travail "Protection du Personnel <ies Mines contre les Poussièresn 
( 8.9.60 . ) (3) 

Le Groupe de Travail a entrepris l'étude de la confrontation de 
l 1état de l'appareil respiratoire et des conditions de la lutte contre les 
poussières. 

Il a reconnu que cette confrontation ne pouvait donner des résultats 
scientifiques de valeur que si la surveillance radiologique et la surveil
lance de l'empoussiérage étaient contrôlées d'une faqon rigoureuse et per
manente. 

Le Groupe de Travail a décidé d'exploiter systématiquement dans les 
années à venir la précieuse documentation que constituent les fichiers de 
contrôle qui sont établis dans les bassins des différents pays ·de la Cotmnu
nauté. 

(1) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 4- P• 55· 
(2) Non compris le jour de l'accident. 
(3) a. NOTE D'INFOR.'\1ATION, Vème Année, No 4- p. 57, les deux derniers 

alinéas ; 
b. Ibid. - p. 58, Commission de Recherches nLutte Technique contre 

les Poussières-Mines". 
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Il s'est enfin félicité des progrès notables réalisés dans l'appli
cation pratique des règles de surveillance du personnel en vue de protéger 
ce personnel contre le risque de la silicose. 

Groupe de Travail "Recherches Fondamentales" (9.9.60 ) (1) 

Ses mernbres ont proc'-~dô à u.11. premier éch&"1.ge de vues sur 
les diffôrentes catégories de poussières et de gaz à considérer; 
les méthodes de prélèvement ct d'analyse de ces poussières et de ces gaz. 

I~.s ont également nrr@té le plan de leur activité future. 

Le Groupe de Travail s'occupera notamment de la. mesure des poussières 
dans l'industrie sidérureique. 

Il lui appartiendra d 1 e)tarn.iner d'abord les moyens d'harmoniser et de 
normaliser les procédés c:nployés pour n!esurer les poussières et pour déter
miner l 1e11poussiérage aux diff0rents postes de travail, en ce qui concerne 
la nature, la quantité et .le nombre des particules, e.insi que la granulo
métrie. 

Le Groupe de Travail recueillera d'autre part des l .. ésultats d'analy
ses de poussières, afin d'apprécier les risques existant aux postes de tra
vail étudiés. 

Enfin, il fournira des renseigneraents à tous les services et spécia
listes qui désirent effectuer des u~surcs de poussières avec le concours fi
nancier de la Haute Autorité. 

Comité d'Orçani_êation des Journée~ d 1Etude sur la Silicose (13.9.60) (2) 

Considérant qu'elles devaient :pouvoir @tre minutieusement préparées, 
le Comité d'Organisation a proposé que ces Journées d'E~udc nient seulement 
lieu au printei..'lPS prochain. 

Il a d'autre part indiqué que, tout en rendant compte aussi complè
tement que possible des progrès acquis gr~ce aux recherches au..;cquelles la 
Haute Autorité a accordé son con.cours financier, les Journées d'Etude sur 
la Silicose devaient garder un ce.ra.ctère ecsent iellement pratique. 

Les exposés seront relativement peu nombreux et les orateurs seront 
invités à ne pas recourir à une terminologie trop spécialisée. 

(1) 

(2) 

NOTE D' INFORHATION, Vème Année, No 5 - p. 45; Commission de Recherches 
"Lutt~ Technique contre les Poussières-Sidérurgie". 
NOTE D'IJ."'JFORNATION, Vèr·1e Année, No 4- P• 56, sous le chiffre 2. 
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ORGANE PERMANENT 

POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

Sous-Coml!l.ission "Emploi de l'Hui12rr èu Grou.E_e cle Travail ttincenc;ties et 

Feux de Mine" ( 2o ·> .60_1 

Elle a errgté le te:-::te de la descripti')n des eGso..i.G a:.'Xq!'.els il con
viendrait de sou1'lettre lille l:vlile, ;m l:ibrifj.ant O'-l n1 liqt.!.ide hydraulique 
pour vôrif:Le:c si le produit ~.::ontr6:é :peut tien @tre cons2.cl~·ré comme diffi
cilement influmm..q,ble. ( 1) 

Le ra-pport de 1~:.. Sons-Coumission sera succc=osi 7ement exanüné par le 
Groupe de Travail "Iq~endies et Feux Cie Iviine." et par 1 'Organe Peruwnent 
lui-même. 

Groupe de Travail nEl.ectricitu" ( 27.9.60 } 

A partir de notes dans lesquelles certains de ses membres comparaient 
plusieurs types de disjoncteurs, le Groupe de Travail a pourstdvi ses dis
cussions sur 1~ construction et l'utilisation de disjoncteurs et contacteurs 
Haute Tension à faible vol une d 'hu.ile ou sans huile. (2) 

Il a égale·,~ent repris l'échange él.e v"Ues sur J.a protectio~ des réseaux 
électriques du fond qns.nt aux risques d'incendie et d'explosion de ~J;risou.(3) 

Deux comités de rédaction r:;e réuniront à la fin èu mois <le Novembre 
pour :pré1)arer à 1 1 intention qe 1 'Or.:ann l'ermanent deux projets de recomman
dation relatifs, respectivc:qènt., aux disj:Jncteurs et attx réseau."{ électriCJ_ues. 

G~oupe de Travail "Cf\bles d 1 E~raction ~Guidage tt ( 28 .. 9.60 ) 

Au cours de ses réunions du 18 Ju:illet 1958 et du 28 Janvier 1959, le 
Groupe de Travrdl avn.it abordé 1 'étude des problèmes que pose le contr8le du 
guida6e des cages, 

Il avait estimé qu'il utait nécessaire qu'un appareil révélfLt les 
efforts dynamiques auxquels les guiùes sont soumis à la vitesse normale et 
atlX charges normales d'extraction. En effet, l'appareil que de nombreux 
charbonnages utilisaient depuis 1onr.;temps en Allemagne pour effectuer à 
vitesse réduite le contr8le de ltécart des guides, de leur usure latérale 

(1) NOTE D' INFORNATION, Vèrn.e 1\nnée, No 5 - p. 47. 
(2) Ibid. - p. 48; dernier alinéa. 
(3) a. NOTE D'INFORMATION, Vème An11ée, No 2 - P• 36, troisièr.1e alinéa; 

b. NOTE D'INFORMATION, Vè·c.,.e Année, No 4 - p. 61. 
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et de 1 'usure des guidages aux cages., donnait seulement des mesures sta
tiques de 1 1anure ùu guidage. 

Le Groupe de Travail décida donc d'attendre les résultats d'essais 
et de travattX qui étaient n.lors en cours : 

- en Belgique, on expéri~nentait 1 'n.ccéloro~:-tètre Cambridge complété 
par un télédécéléron1ètre perm.0ttant de cnptr'=!r à la surface tout effort en
registré par le décél<:Sl~omètre installé dnns la cace en ~~1ouver,.1ent ; 

différents orcanis·aes allcma.nds ;;1ettaj.ent au point deux appareils 
qui, ne fonctionnant pas ô. l'électricité, aurnient. 1 1avantace à'@tre sfu-s 
contre le c;risou et dont 1 1 tm serait analoG·u.c à 1 1 accéléromètre Ca.mbridc;e, 
qui 1;1esure les accé10rations horizontc.les de ln cage dans deux directions 
perpendiculaires. Quant à 1' a:ütre appareil, il devait pcrmet,tre la ne sure 
directe des efforts horizonta~x exercés par ].8, cage sur les guides. 

Ayant, été ~~lis en possesoion de trois notes intitulées, respective
ment, "Accél0ronètre pour le contr6le des c;uü.1agcs dans les mines", 
nEtalonnage statique et dynamique de l•accéléromètre à deux composantes de 
la Station d'Essai de la Hestfalische Berggewerkschaftska.sae ù Bochum" et 
11 Enploi des accélôro·,·1ètrcs enregintrcurs pour l'étude du fonctionnement 
des installations c1'extraction", le Groupe de Travail s'est à nouveau 
penché, le 28 Sopten1b~e" sur le contr8le du. guidaze. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE 

La Haute Autorité vient de publier dans les quatre langues offi
cielles de la C.E.C.A. l'étude intittüée "La Str1lct'rre et l'Organisation 
de 1 'Enseignement Général et Technique dans les Pa.ys de la Corn.munauté 11 à 
laquelle l'une des précédentes livraisons ll.e :La NOTE D' INFORHP..TION avait 
fait allusion. (+) 

Cette étude n~ faurn:i.t qu'un tableau schématique de l'enseignelTI.ent 
et de la formation dnns nos six pays en Juin 1959 - et elle de~ . .rrait atre 
complétée :par des monograph:l.es plus détaillées. 

Cependant, les données relatives à. chaque pays ayant été recueillies 
et présentées selon des méthodes identiques, elle permet déjà de comparer 
utilement les différents systèliles. 

Elle est donc destinée à figurer dans la documentation de travail 
qui sera utilisée quand la. Haute Autorité exa~uin~ra avec les experts 
gouvernementaux les problè~eo que pose l'harmonisation de la formation 
professionnelle. 

Pour savoir comment la for~na.tion professionnelle peut @tre harmo
nisée, ia est indispensable de bien connattrc et 1 1 enseir;ner:1ent général 
que ses élèves reçoivent avant de l'aborder et l'ens~ignement technique 
qui la dispense. 

L'harmonisation de la forna:::.ion professionnelle postule une har:no
niso.tion en D.mont et ent::.:·atnera vraisem.blablt:Y"nen" une harttonisation en 
aval. 

La connaissance de la strucr'ctlre, de 1' orga~lisation et des mé·thodes 
des systèmes nationaux évitera ql'.c 1 'harmonisation ne dévie vers une uni
formisation qtti serait sans üoute contre.ire au..x voeux de chaque peuple. 

On se con~i~~1era dans l'opinion que, ce qui importe, ce n'est ni 
la durée ni les méthodes Cle 1' ense:lgnement et de la for"'i1B.tion mais les 
résultats auxquels cette durée et ces méthodes ]!ermettcnt d 'abot:tir. 

L'objectif de l'harmonisation devrait @tre d'obtenir qu'une qua
lj.fica.tion équivalente fÙ.t procurée, pour chaque profession, d'un pays à 
l'autre. 

La qualification équivalente une fois acquise, les Gouvernements 
:pourraient accepter de reconnu.ttre réciproquement les certificats et 
les dipl8mes qui sont délivr0s par etL~ ou sous leur contr8le. 

(+) Vèfle Année, No 1- P• 43. 
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Il est généraleT.len-'G adtnis qu' m1e telle mcsnre contribuerait grande
ment à faire passer dans la réalité la liberté de circulation que l'arti
cle 69 du Traité de Paris a pro~.tise aux tre.vailleurs de qualification con
firi>lée da.ns les professions du charbon et de 1' acier et que 1' article 48 
du Traité de Rome doit asnurcr à 1' ensenible de la nain d'oeuvre. 

L'étude sur 1' enseisnement général et 1' enseignemen·t technique peut @tre 
demandée au Service de Documentation de la Haute Autorité de la C.E.C.A., 
Luxembourg. 

§17o[6o f 



.. 

- 53 -

LOGEMm'fl' 

Les Directeurs des !nstituts de Recherche du Btttiment qui, avec 
certains de leurs collabol"t?.teurs, for~aent le Cornité d 'Expert.g du Conseil 
International du B~timent pour la Recherche, 1 'l1'turle et la Docuuentation 
ont effect11é du 12 au 17•9•6o des visites d'inspection sur les chantiers 
ouverts au titre du De~ncièm.e Programme Expérimeatal da la C.E.C.A., dont 
ils avaient prûpo.ré les directi·v-es administratives et techniques et à 
propos duquel ils élaborent maintenant dif .ré rentes études : 

- offres des entrepreneurs ; 

report des dimensions sur chantier ; 

- qualité des ajustetaents ct des tolérances de fabrication, 
de pose et de mesure ; 

productivité ; 

- applications nouvelles de l'acier. 

Les Experts ont fait des observations et recueilli è.l.es renseigne
ments qui hftteront et faciliteront la poursuite de ces études. 

Il convient de ra~peler quelques données relatives au De~~ième 
Programme Expérimental de Construction. 

C'est dans ses séances du 28 Mars et du 12 Septembre 1956 que la 
Haute Autorité en a décidé le lancement et qu'elle y a affecté 3·334.ooo 
unités de compte à titre de pr~ts remboursables et w.1 million d'unités 
de compte à fonds perdus. 

Elle désirait provoquer :..:ne vérification des e.11scignements qui 
avaient ét.é t.ir0s di.-l Premier Programme et une e;g?urimentation pratique 
de l'application de la normalisation et de la coordination modulalre 
dans le bâtiment, surtout pour 1' utilisation d 'Üléments traditionnels 
ou non traditionnels fabriqués ô .. Partir de 1 1 acicr. 

Les travaux ont cm~m1encé au cotlrs de l'année 1958. 

La répartition des 2.174 logements du Proc;ramme est la suivante: 

AlleTiagne ............ 876 ( 8 chantiers ) ; 
Belgique 306 ( 5 Il ) . . . . . . . . . . . . . . ~ 

France 586 ( 6 " ) . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

Italie 2oo ( 2 11 ) ; ............... 
Luxe':.lbourg ............ 54 ( 1 chantier ) ; 
Pays-Bas 152 ( 1 If ) ............. • 

1.136 de ces logements étaient terminés au 3o,9.6o. 
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